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Historique du Séminaire de formation

Dans son allocution d’ouverture, Irène Muloni, Vice-Présidente (Est) de FEMNET, a brièvement  présenté le séminaire de formation des formateurs. Ces journées d’études centrées sur la  formation de formateurs (F d F) en matière de recentrage de la question féminine sont organisées par le Réseau de Développement et de Communication de  la Femme Africaine (FEMNET) avec le soutien financier  du Bureau Régional pour l’Afrique du Programme  des Nations Unies pour le Développement (PNUD).  

Le programme de formation s’adresse avant tout aux représentants de la société civile, des  gouvernements et  des organisations intergouvernementales  intéressés par la question de la parité entre les sexes qui devront répercuter les résultats du séminaire à un public beaucoup plus large. Parmi  les pays retenus dans le cadre dudit programme l’on compte  sept pays de l’Afrique  anglophone et francophone, à savoir le Cameroun, le Ghana, le Mali, le Rwanda, le Sénégal, l'Afrique du Sud et l'Ouganda. Il se propose de  mettre en place, dans l’ensemble de la région et plus particulièrement en Afrique francophone, une équipe de formateurs spécialisés en recentrage de la parité entre les sexes.  

Le séminaire  de Formation des Formateurs sur le recentrage de la parité entre les sexes s’est déroulé à Kampala, en Ouganda du 9 au 15 décembre 2000.. Avaient pris part à cet atelier  17 représentants des pays de l’Afrique anglophone ci-après : le Ghana, l’Afrique du Sud et l’Ouganda. L’encadrement des participants au niveau de la formation et de l’appui logistique a été  assuré par le Secrétariat de FEMNET à Nairobi.

FEMNET tient à exprimer toute sa  reconnaissance aux personnes suivantes pour leurs contributions au succès de l’atelier de formation consacré à la promotion de la femme : Njoki Wanaina Présidente sortante, pour l’élaboration  du programme du séminaire ; Irène Muloni, Vice – Présidente (Est) pour l’organisation locale et pour l’appui logistique au niveau de l’Ouganda ; Rose Chege, consultante, chargée de l’organisation  générale du séminaire et qui s’en est plutôt bien tirée malgré certaines incertitudes qui au départ, menaçaient de compromettre la réussite du séminaire; Miruka Okumba, une autre consultante, qui a dirigé les travaux de l'atelier de manière excellente; Linda Gorretti Nassanga, également consultante, pour sa  contribution lors de la phase préparatoire du programme et son  rôle fondamental à titre de formatrice durant les séances de formation; Martha Banyima pour l’appui logistique au niveau local; la stagiaire Clare Tyler, qui a rassemblé les différents éléments du présent rapport et a réussi à s’adapter à la lenteur du rythme de travail en Afrique de l'Est, et enfin la stagiaire Brenda Azenga, dont l’appui logistique a également été déterminant dans la réussite du séminaire. 

FEMNET tient également à témoigner toute sa gratitude à Viola Morgan, Conseillère au Bureau Régional du PNUD, chargée notamment de la question de la parité entre les sexes,  qui a patiemment mis sur pied ce programme et n’a ménagé aucun effort pour faire démarrer cet atelier.  

Et pour terminer, FEMNET remercie également tous les participants présents à Kampala ( Ouganda) malgré les difficultés des correspondances aériennes  et les appréhensions liées à l’éclatement de l’épidémie de la fièvre ‘’Ebola’’, et aussi pour leur participation  enthousiaste et active aux travaux du séminaire.  

FEMNET espère  sincèrement  que cet atelier est, pour l’ensemble du continent, le point de départ d’une initiative plus concrète en matière de  recentrage de la parité entre les sexes.

 Présentation de l’Organisation

FEMNET a été créé en 1988 dans le but de partager des informations, des expériences, des idées et des stratégies entre les organisations non gouvernementales des femmes Africaines (ONG). L'objectif de FEMNET est de renforcer le rôle et la contribution des ONG Africaines  actives dans le domaine de l'émancipation des femmes, de l’égalité et d’autres droits humains reconnus aux  femmes en Afrique. Son ambition est  également de servir de structure et de  canal à travers lequel les ONG peuvent se retrouver et partager des informations, des expériences et des stratégies permettant  d’améliorer leurs contributions  dans le cadre de l'émancipation, de l’égalité et d'autres droits de la  femme en Afrique  

 FEMNET intervient surtout  dans les domaines spécifiques  de la mobilisation en faveur des droits de la femme, de la  communication et du renforcement des capacités, et plus précisément dans tout ce qui touche l'émancipation  de la femme, l’égalité entre la femme et l'homme, et d'autres droits humains reconnus aux  femmes en Afrique. Dans le domaine de la formation, FEMNET a élaboré une grille  de formation des formateurs en  recentrage de la parité entre les sexes applicable aux douze (12) préoccupations prioritaires retenus dans le Programme d’action d'Afrique et de Pékin. La grille de formation a été expérimentée  au niveau national dans plusieurs états Africains et est en cours d’application institution en vue  d’aboder dans les moindre détails les questions sectorielles. FEMNET publie également des ouvrages de manière régulière. Cette littérature féministe comprend entre autres:  

· Des Monographies : Des Rapports et des cassettes vidéo des séminaires exploités lors des précédents séminaires de formation sur le recentrage de la question féminine;  

· ABC of Gender Analysis : a Framework of Analysis (L'Initiation aux métodes d'Analyse de la parité entre les sexes: une Méthode d'Analyse)  

· Delusions : Essays on the Social Construction of Gender (Présomptions erronées: Essais sur la Construction Sociale de la parité entre les sexes)  

· Road to Empowerment (Vers la Responsabilisation de la Femme)  

· Directory of Gender Trainers in the African Region (Répertoire de formateurs en matière de  parité entre les sexes dans la Région Afrique)  

· Gender and Development : a FEMNET model (Disparités entre les sexes et Développement: un La grille d'analyse de FEMNET)  

· Gennews, un bulletin d'informations à l'intention  des formateurs en matière de recentrage de la question féminine.  

Pour de plus amples informations, prière  contacter:  

Le Réseau Développement et de Communication des Femmes Africaines (FEMNET)  

BP 54562  

Nairobi  

Kenya  

Tel: (254) 2.741301/20  

Fax: (254) 2.742927  

Messagerie électronique: femnet@africaonline.co.ke   

URL: www.africaonline.co.ke/femnet ou www.flamme.org   

Allocution d'ouverture  

Dans son allocution d'ouverture, L. Muthoni Wanyeki, la Directrice Exécutive de FEMNET, a essentiellement abordé les points suivants :

La condition de/et les perspectives du développement de la femme africaine, tout comme la situation de l’égalité et des droits humains, représentent une triste réalité. La restructuration des  économies du continent africain a donné lieu à l'appauvrissement des populations ; le fardeau de la dette ne cesse de croître.Les Etats connaissent des conflits armés et la pandémie du VIH/SIDA déime les populations de façon alarmante. Tout cela comporte  un impact significatif  et des conséquences particulièrement lourdes sur les droits  de la femme Africaine.  

La situation  des économies Africaines constitue le premier sujet de préoccupation. La restructuration économique actuellement en cours en Afrique freine l'investissement public dans les services sociaux. La libéralisation et les privatisations économiques ont donc entraîné une baisse drastique des revenus pour la plupart des personnes, et augmenté le fardeau du travail de la production économique  et de la reproduction  des femmes. De plus, le fardeau de la dette extérieure des pays Africains est de plus en plus élevé, puisque 33 des 41 pays recensés par le Fonds Monétaire International (FMI) et la Banque Mondiale et classés parmi les  pays pauvres les plus endettés (PPTE), se trouvent en Afrique. Cette situation implique que les pays Africains sont obligés de consacrer au remboursement de la dette  les ressources consacrées aux investissements publics prévus pour les services sociaux (tels que l'éducation et la santé) . En Tanzanie par exemple, les dépenses consacrées à la dette extérieure constituent  le double de celles allouées à l'approvisionnement en eau, bien que plus de 14 millions de personnes n’aient pas d'accès à l'eau potable. En Ouganda, les dépenses publiques consacrées à la  santé s'élèvent à  3 dollars par personne contre 17 dollars pour le remboursement de la dette.  

Il en résulte que 40 % des 242 millions d’Africains vivent sur moins de 1 dollar par jour. Les pays de l’Afrique subsahararienne ont des indicateurs de développement les plus bas du monde. Les femmes Africaines, avec leurs responsabilités traditionnelles de production économique et de  reproduction ,  supportent  la plus grande partie de cette pauvreté croissante.  

A titre d’exemple, l'impact du VIH/SIDA sur les femmes Africaines met particulièrement cet état de choses en évidence. Elles ont une faible capacité de négociation  des rapports sexuels sécurisants et courent un risque beaucoup plus grand de contracter le VIH durant l'accouplement  hétérosexuel. Elles courent beaucoup plus que les hommes le risque de stigmatisation  et de discrimination  à cause de leur séropositivité. De la même manière, la responsabilité des soins au niveau de la famille incombe aux femmes africaines, et bien que l’accès aux structures sanitaires publiques leur  soit limité, elles doivent assumer la responsabilité des soins des malades dans la famille.  

Le conflit constitue la deuxième préoccupation. La plus grande partie de guerres inter ou intra - étatiques ont lieu dans les pays en développement. Ces 27 dernières années, plus de 30 guerres se sont déroulées en Afrique. L’exode des réfugiés en Afrique, dont la majorité est  constituée de femmes et d’enfants, a connu une augmentation de 43 % au courant de  la dernière décennie. De plus, les femmes représentent à peu près 70 % des personnes déplacées à l’intérieur de l’Afrique. Les conséquences des conflits sont donc de plus en plus sexospécifiques, et entraînent dans leur sillage la violation systématique des droits  de la femme à travers le harcèlement sexuel, le viol et l’esclavage sexuel. En conséquence, la lenteur du développement des pays Africains procède le plus souvent  des conflits armés.  

La capacité des femmes Africaines de résoudre ces problèmes représente la troisième préoccupation. Le développement doit, pour être significatif, tenir compte des hommes et des femmes, tout en leur permettant à tous d'apporter la pleine dimension de leur  potentialité. Cette  situation précise où les femmes Africaines qui pourtant constituent plus que 50 % de la population de nombreux pays du continent sont presque complètement écartées du processus du développement politique et économique, ne présage n'augure rien de bon  pour le développement du continent. Par exemple, la représentation de femmes dans les parlements Africains était au-dessous de 7 % en 1995.  

Pour ces raisons, lors de l'évaluation du bilan provisoire de Pékin + 5 vers la fin de 1999 jusqu’à la mi 2000, les femmes Africaines ont retenu  la prise de décision et la participation politique, la mondialisation, le conflit, le VIH/SIDA et les droits de la femme parmi  les cinq préoccupations critiques qui freinent l'application rapide du Programme d'Action de Pékin 

Des campagnes de mobilisation  en faveur de politiques et des programmes permettant de prendre en compte  ces préoccupations critiques sont fondamentales  pour l'émancipation , le progrès social  l’égalité avec les hommes ey pour les autres droits de la  femme Africaine au niveau régional et national. Car si les potentialités de participation   des populations d'Afrique au processus du développement demeurent précaires, c’est en partie à cause du manque de réalisme des politiques et programmes en matière de parité entre les sexes qui, sur le plan pratique, sont plus favorables aux hommes qu’aux femmes , contrairement aux intentions affichées. Or à l’intérieur d’une société civile organisée, les femmes Africaines ont toujours des possibilités limitées de peser sur les politiques régionales et nationales ainsi que sur l'élaboration  des programmes, ce qui n’encourage ni des consultations préalables positives,  ni des contributions effectives  ni la transformation desdits processus.  

Concernant les résultats de l'évaluation du bilan provisoire de la Conférence de Pékin +5, il est nécessaire de procéder, au niveau continental, au partage d'expériences et des leçons apprises, pour faire progresser les cinq préoccupations essentielles.Les femmes de la société civile organisée les Etats Africains et les Organisations Régionales et Intergouvernementales (ORI) devraient tout faire pour le recentrage de la parité entre les sexes, afin d'élaborer et d’appliquer  des politiques et des programmes tenant compte des cinq préoccupations essentielles. Et pour s'assurer que les initiatives de recentrage de la parité entre les sexes sont orientées vers les objectis souhaités,  il faudrait par ailleurs entreprendre constamment, à l'échelon régional , des actions convergentes  sur les aspects aussi bien  théoriques que  pratiques du recentrage de la question de la parité entre les sexes par rapport aux cinq préoccupations essentielles, tout en tenant compte des dispositions africaines  et des organisations régionales intergouvernementales  en matière de promotion de la femme.  

Le programme de formation met donc l’accent, d’une part sur le relèvement du niveau des connaissances relatives à la formation en  recentrage de la question féminine afin de déterminer , au niveau des politiques et des programmes , les grandes orientations des campagnes de mobilisation en faveur de l'émancipation de la femme, et  d’autre part, s'assurer de l'application effective des politiques et des programmes favorables à   la parité entre les sexes.  

Dans son mot de la fin, Wanyeki a souligné que cet atelier est le tout premier organisé dans le cadre du programme et a  souhaité la bienvenue aux participants (karibuni)!  

Méthodologie et Plan général du Séminaire 

Visualisation des Programmes Participatifs (VDPP)  

Les animatrices ont expliqué que la formation  serait basée sur l’utilisation de la Visualisation des Programmes Participatifs (VDPP).La  VDPP est une méthodologie participative dans laquelle les participants utilisent des cartes de couleurs et de dimensions différentes pour exprimer et enregistrer leurs points de vue. Les règles de la VDPP sont les suivantes:  

· Les Participants doivent réfléchir avant de remplir les cartes;  

· Chaque carte ne doit  être utilisée que pour exprimer une seule idée afin de faciliter le    rassemblement des idées du groupe;  

· Les Idées doivent être exprimées en utilisant des mots clés pour permettre la saisie succincte d’un seul point;  

· Trois lignes au maximum devraient être utilisées sur chaque carte afin d’économiser l'espace de la carte;  

· Il convient de n’utiliser que de l’encre bleue ou noire pour écrire sur les cartes parce qu'elles sont plus lisibles;  

· Les écrits devraient être inscrits en caractères de l’écriture normale puisque les majuscules seules embrouilleraient la lecture;  

· Les écrits devraient être gras et larges de façon à être lisibles de loin à une distance de huit mètres;  

· Des cartes usagées sont arrangées selon une hiérarchie de couleurs et de code de forme  permettant de distinguer à vue d'oeil les catégories et les groupes d’idées.  

Les activités prévues dans le cadre du séminaire  

Les moniteurs ont aussi expliqué que tous les participants participeraient à la gestion de l'atelier en instituant sur une base quotidienne:  

· Un comité d'évaluation responsable de la conception et de la soumission d’un processus d’évaluation créatif et participatif du travail effectué les jours précédents;  

· Un comité mécanique responsable de la propreté de la salle de l'atelier, chargé d’arranger les cartes VDPP du jour précédent sur le mur et de préparer de nouvelles fiches VDPP pour les monitrices;  

· Un comité social responsable de l’organisation des sessions vidéo et de divertissement les soirs, au cas où les participants de se divertir ensemble.  

Par la suite, les moniteurs ont expliqué que quelques cartes VDPP devraient être utilisées comme matériels de communication pendant l'atelier, pour marquer les différentes sollicitations des participants à chaque étape de l’atelier : explication supplémentaire, suspension des travaux, et ainsi de suite.  

Procédures de déroulement du séminaire  

Enfin, les moniteurs ont expliqué que l'atelier se proposait de:  

· Se concentrer sur les participants;  

·  Etre pratique;  

·  Mener de l’action à la réflexion;  

·  Etre pédagogique et divertissant;  

·  Etre expérimental;  

·  Etre flexible.  

Les Résultats escomptés  

Les participants ont alors utilisé les cartes VDPP pour la première fois pour exprimer leurs attentes de l'atelier comme devant être les suivantes:  

·  Obtenir davantage d'information sur la méthode GED;  

·  Apprendre comment appliquer pratiquement l'analyse et les structures de recentrage de la parité entre les sexes;  

· Acquérir des connaissances indispensables et efficaces en matière de recentrage de la question féminine ;

· Devenir un(e) moniteur/monitrice compétent(e).  

Les attentes correspondaient avec les objectifs de l'atelier présentés comme suit :  

Objectifs de l'atelier  

Objectif général  

Développer et établir des équipes principales de moniteurs en matière de disparité entre les sexes au Ghana, en Ouganda et en Afrique du Sud, qui auront la responsabilité d’instituer une capacité locale en matière de recentrage de la parité entre les sexes.  

Objectifs Spécifiques  

A la fin de l'atelier, les participants devraient être capables de:  

·  Expliquer le concept relatif au thème “Genre et Développement”.  

·  Fournir de l’information et de la connaissance sur le genre ainsi que son impact sur le   processus de développement.  

· Expliquer et comparer les nombreuses méthodes d’analyse des problèmes liés 

à la situation de la femme en tant que moyens de recentrage du genre.  

· Planifier, conduire et évaluer la formation de recentrage de la parité entre les sexes.  

· Produire des plans d'action et spécifier des mécanismes de suivi sur le recentrage de la parité entre les sexes dans leurs pays respectifs.  

Module 1: Les concepts relatifs à la parité entre les sexes

Les objectifs de ce chapitre consistent à:

.  Expliquer les concepts sur le sexe et explorer la voie par laquelle ils lient les femmes au développement.

.  Eclaircir les concepts sur le genre en vue de parvenir à des définitions communes de travail.

A travers des exercices et à l’aide des cartes VDPP, les participants ont tracé les grandes lignes de ce qu’ils pensaient être les attributs de sexe et de genre.  Les préjugés courants en vigueur sur le rôle social de la femme sont les suivants:

.  Sentimentale

.  Psychologiquement solide

.  Communique facilement

.  Bonnes compétences de communication

.  Naturellement passive

.  Organisée

.  Responsable

.  Assume les fonctions de ménagère

.  Prend soin du foyer

.  Mère d'enfant

.  S’occupe des enfants.

.  Propriété personnelle de l'époux

.  Chanteuse de louanges

.  Accueille les visiteurs

.  Personnel de soutien

.  Chargée de soins médicaux.

S'agissant de l'homme  le profil descriptif se présente comme suit:

.  Agressif

.  Egoïste

.  Psychologiquement  instable

.  Très peu communicatif

.  Autonome

.  Macho

.  Rationnel

.  Fort

.  Viril

.  Habitué à prendre des risques

.  Responsable de foyer

.  Fournisseurs des victuailles

.  Décodeurs

.  Dirigeants traditionnels

.  Les Imams.

Définition de Termes  

Sexe contre Genre 

L’on entend par le terme sexe l’ensemble de différences biologiques entre la femme et l’homme. L’on a observé que les différences biologiques entre les femmes et les hommes sont que les femmes ont des seins et un utérus et peuvent donc porter des enfants alors que les hommes ont un pénis et des testicules qui produisent le sperme les rendant capables de procréer. Les différences sexuelles (biologiques) entre les femmes et les hommes sont irréversibles (les changements entrepris par les transsexuels font exceptions à cette règle).  

Le terme genre se rapporte aux rôles culturels, économiques, sociaux et politiques attribués aux femmes et aux hommes à cause de leurs différences sexuelles (biologiques). Ces rôles varient selon les familles, les cultures différentes ou les pays. Bien que ces rôles soient assignés dès la naissance et appris avec le temps, ils peuvent non seulement changer, mais aussi être alternés et le sont fréquemment, puisqu’ils peuvent faire l’objet d’un contre apprentissage.  

Dans le cadre du développement, les termes sexe et genre prêtent souvent à confusion. Auparavant, des approches du développement ont été élaborées sur la base de différences sexuelles (biologiques) non changeables, plutôt que sur celles qui sont altérables. Ce qui a constitué un frein au développement.  

Egalité contre Equité  

 L'égalité est considérée comme:  

· Un point de départ;  

· Une perspective philosophique;  

· Un droit fondamental;  

· Portant sur la similitude entre les femmes et les hommes;  

· Relative à l’accès;  

· Relative aux occasions;  

· Une remise en cause de la structure/système.  

L'équité est considérée comme:  

· Un droit accompli;  

· L'impact d'égalité;  

· L’aboutissement d'un engagement à l’égalité;  

· L’aboutissement de travail réalisé en matière d’égalité;  

· Des résultats mesurables;  

·  Des conclusions

· L’équilibre;  

· La parité;  

· La Législation;  

· Structures et systèmes;  

· Se manifestant dans des structures/systèmes donnés.  

Les participants ont débattu les exemples utilisés (accès à la nourriture et à l’éducation) afin 

d’illustrer le fait que la discrimination se produit dans le cadre de la distribution des ressources. L'expérience illustre le fait que l’approche de l'équité plutôt que celle de l'égalité est utilisée par les institutions pour traiter des préoccupations de genre, comme par exemple, aux EUA. L'approche de l'équité peut donc amoindrir l'approche de l'égalité, les femmes ayant accès aux institutions sur la base de termes mâles sans que l’approche de l'égalité soit complètement explorée et utilisée. L'équité est souvent envisagée comme une faveur alors que l'égalité est un droit fondamental. Il est important de faire la distinction dans le cas de l’intégration de genre.  

Relations de genre

Les relations de genre se rapportent aux rapports de pouvoir entre les femmes et les hommes. Ces relations concernent les rapports que les femmes et les hommes entretiennent les uns avec les autres, les rôles des femmes et des hommes et l'influence de ces rôles sur les façons dont les femmes et les hommes se rapportent les uns aux autres. Des rôles de genre,

des structures et systèmes qui les appliquent, (établissent des types de comportement humains). Si nous ne nous conformons pas à ces rôles, nous passons pour rebelles. Par exemple, les hommes jouent, dans le cadre familial, les rôles de leaders alors que des femmes jouent les rôles domestiques et de mères. Le pouvoir entre les hommes et les femmes est par conséquent inégal, les hommes ayant plus de pouvoir de prendre des décisions influentes et légales. Les relations de pouvoir aboutissent toujours à attribuer plus de pouvoir à un côté et à produire le déséquilibre. 

Le développement  

La définition de développement dépend de la discipline qui la détermine. Le développement englobe:   

· Plusieurs acteurs;  

· Une autonomie croissante;  

· Un processus.  

La croissance implique des augmentations quantitatives alors que le développement devrait être défini comme augmentation quantitative. Il serait convenable d’inclure les préoccupations humaines dans les définitions de développement. Or les préoccupations humaines exigent une analyse de genre permettant d’évaluer et de traiter les besoins particuliers des femmes et des hommes, car le développement est un mouvement croissant d'une mauvaise situation à une meilleure situation. Le développement est qualitatif et quantitatif. Et pour avoir du succès, le développement doit prendre les préoccupations de genre en considération.  

L'habilitation/Accès de femmes au pouvoir  

L'habilitation veut dire assumer l'autorité à travers l’accès à la connaissance, aux ressources et à l’acquisition de compétences. L’habilitation implique être capable d'utiliser la connaissance, des ressources et des compétences dans notre propre intérêt. Car l’habilitation ne peut être réalisée que si la connaissance, les ressources et les compétences peuvent être appliquées. Le processus et les conclusions de l'habilitation sont d’une importance cruciale pour le développement.  

Femmes dans le Développement (FED) contre Genre et Développement (GED)  

Après la Première Conférence Mondiale sur La Femme au Mexique en 1975, les Nations Unies ont décidé de célébrer une décennie de la Femme. En cette décennie la méthode FED a été instituée, mais elle a été plus tard remplacée par l’approche GED, au constat du peu de progrès réalisé dans le développement avec FED. La méthode FED place les femmes au centre des problèmes de développement. La méthode GED examine l’élaboration, la mise en œuvre et l’impact des stratégies de développement sur les hommes comme sur les femmes.

	      L’Approche Femmes dans le      Développement (FED)
	     L’Approche Genre et Développement (GED)_

	1.   Approche : Place les femmes au centre du problème
	1.    Approche : Met l’accent sur le développement de l’homme et de la femme 

	2.   Centre d’intérêt : Les femmes.
	2.    Centre d’intérêt : Relations entre les femmes et les hommes ;

	3.    Problème : L’exclusion des femmes du processus de développement, bien qu’elles constituent la moitié de ressources humaines productives.
	3.    Problème : rapports de pouvoir sur une base inégale (riche/pauvre, femmes/hommes) qui freinent le développement et aussi l’entière participation des femmes ; 

	4.    Objectif : Un développement plus efficace, plus effectif et plus juste.
	4.    Objectif : Développement durable qui intègre les femmes et les hommes comme faiseurs de décision ;

	5.    Solution :  Intégrer les femmes dans le processus de développement.
	5.    Solution : Habiliter les groupes désavantagés, (y compris les femmes), et changer les relations inégales de pouvoir.

	6. Stratégies : des composantes, des projets, des projets intégrés, une plus grande productivité des femmes, une plus grande capacité des femmes de s’occuper des ménages. 
	6.    Stratégies : Identifier les préoccupations pratiques relatives au genre qui sont déterminées par les hommes et les femmes et les résoudre afin d’améliorer leurs conditions de vie, et de s’attaquer aux intérêts stratégiques de genre des femmes et des hommes ; s’occuper des intérêts stratégiques des pauvres  par le moyen d’un développement axé sur le peuple.


 Raisons pour lesquelles le Genre est un problème relatif au développement  

· Les Femmes constituent 50 % (pour cent) de la population mondiale;  

· Les Femmes constituent les deux tiers des personnes illettrées du monde;  

· Les Femmes possèdent moins de 1% de la propriété du monde;  

· Les Femmes exécutent les deux tiers du travail du monde;  

· Les Femmes gagnent un dixième du revenu mondial.  

Les participants ont noté que:  

· La théorie précède la pratique;  

· Des approches féministes historiques doivent être étudiées par rapport aux méthodes FED et GED.

· Il est convenable de ne pas impliquer les hommes dans certaines discussions relatives au genre, parce qu’ils ont tendance à dominer dans la conversation et dans les instances de prise de décision, or les femmes n'ont pas la confiance, les capacités ou les qualifications qui leur permettent de défier cette domination. L’élaboration de la confiance devrait demeurer l’intérêt majeur pour le développement et l’habilitation des femmes;  

· Nous ne pouvons pas obliger les femmes et les hommes à entretenir des rapports. Nous devons considérer des cas individuels et des contextes culturels et nous adapter en conséquence;  

· Une bonne compréhension de contextes culturels devrait être sous tendre la planification et la mise en œuvre du développement;   

· Il n’y a pas de questions ou de situations claires dans le contexte du développement;  

· A présent, l’intérêt majeur porte sur les femmes et la méthode GED est utile en ce qu’elle prend en compte la participation et le placement des femmes dans le processus de prise de décision;  

· Les Hommes doivent être sensibles à la dimension de genre dans les institutions où l'inégalité est un problème. Toutes les réceptions devraient être impliquées pour assurer une multiplication d'effets.  

Les participants ont aussi débattu ces définitions précédentes de FED et de GED et ont noté que:  

· L’intégration transversale, devrait, en tant que problème relatif au développement, viser des hommes et des femmes;  

· Les Hommes occupent la majorité de positions de prise de décision;  

· La méthode FED peut être perçue comme une approche activiste qui est limitée et restrictive en ce qu’elle n’engage pas tous ceux qui sont concernés par le développement;  

· La méthode FED est toujours importante pour placer des femmes dans des positions de prise de décision;  

· La méthode GED n'est pas basée sur l’efficacité;  

· La méthode GED assure l'utilisation effective des ressources et des avantages;  

· L’adoption de GED peut aussi être comprise comme une réaction et une façon de résister facilement à la méthode FED;  

· Certains éléments de FED devraient être incorporés dans GED.  

· Les deux approches pourraient être combinées dans le but d’intégrer les femmes dans le développement;  

· Des approches féministes peuvent s’écarter de GED, et poser des problèmes pour les droits humains des femmes;  

· Il est convenable de traiter des besoins stratégiques afin d’assurer l’incorporation de  l'habilitation dans GED;  

· GED continuera à évoluer et suscitera aussi des problèmes comme FED.  

Besoins Pratiques et Stratégiques en matière de Parité entre les Sexes 

Ces concepts sont ceux de la méthode de Caroline Moser, cependant ils ont été clarifiés dans le premier chapitre parce qu’ils se rapportent à l’approche GED.  

Les nécessités pratiques de genre sont des besoins nécessaires à la survie et qui ne sont pas uniquement liés aux femmes. Des besoins de genre pratiques englobent la nourriture, l’eau, l’abri et le vêtement, le travail et la santé. Ils sont en rapport avec les conditions matérielles de la vie et peuvent être satisfaits par des apports matériels directs à travers des interventions de courte durée. Les besoins pratiques de genre concernent donc des niveaux d'habilitation relatifs au bien-être (disponibilité) et à l’accès (moyens).  

D’autre part, des besoins stratégiques de genre se réfèrent aux positions politiques et socio-économiques de femmes par rapport aux hommes. Ils sont liés aux systèmes et structures qui sont imbriqués et donc difficiles à traiter. Parlant de besoins stratégiques, considérons des facteurs tels que :

· La valorisation de la femme—déterminer la valeur des femmes sur la base de leurs rôles de sexe ou de genre, par exemple, sur la base du nombre de leurs enfants ;

· La chosification de la femme ;

· L’infantilisation—fait de catégoriser les femmes en tant que des enfants sans aucun pouvoir (juridique) de prise de décision ;

· La marginalisation de la femme-- à tous les niveaux de la prise de décision, permettant à leurs désavantages de s’accumuler avec le temps.

· Subordination de femmes—Fait de placer les femmes aux positions inférieures, par exemple, les droits relatifs à la citoyenneté ;

· Discrimination contre les femmes—Fait de traiter les femmes différemment sur la base de facteurs qu’elles ne peuvent pas contrôler ;

· Dépossession des femmes ; 

·  Violence contre les femmes—L’acceptation de la violence émotionnelle, mentale et physique envers les femmes, comme par exemple la MGF, ou alors percevoir le battement de la femme comme une mesure corrective envers une épouse.

Approches théoriques et historiques du développement

Des approches diverses sont (ou continuent d’être) adoptées pour parvenir au développement de la femme. Celles-ci englobent : le bien-être, l’efficacité, des campagnes contre la pauvreté, 

L’équité, l’habilitation et l’intégration. Les détails apparaissent comme suit :

Du Bien-Etre à FED

	
	Les années 1940 - 1960
	Les années 1970
	 Les années 1980 - 1990

	Approche Politique au Développement
	Croissance économique
	Répartition de la croissance  (emploi et besoins fondamentaux)
	Efficacité économique (ajustement

structurel et remboursement de la dette)

	Approche politique à genre/femme
	Bien-être précédant FED
	Equité de FED
	Campagne de FED contre la pauvreté

	Période la plus populaire
	Toujours largement utilisée
	Pendant et après la décennie de la femme
	Toujours largement utilisée

	Des origines
	Modèle résiduel du bien-être social durant l’administration coloniale ;

Modernisation/Modèle de croissance accélérée
	Echec de la modernisation ;

Décennie de la femme
	Equité de haut en bas

	But visé
	Les femmes devraient devenir de meilleures mères et gardiennes de famille
	Le développement doit évoluer

Vers l’équité des femmes
	Croissance du rôle producteur des pauvres ; source de revenus pour les femmes

	Satisfaction de besoins pratiques de genre
	L’accent est mis sur le rôle reproducteur de la femme ; 

Accès à la nourriture, à la nutrition, aux soins de santé et aux contraceptifs ;

Besoins de genre pratiques de la  femme en tant que épouse et mère
	Abordent les rôles reproducteur, producteur et communautaire de la femme ; Accès et contrôle des facteurs liés à la production et au processus de prise de décision

(Besoins et intérêts pratiques de genre) 
	Accès à la propriété foncière, au crédit, à la compétence et aux contraceptifs. 

Besoins pratiques de genre

	Critique du Genre
	L’accent est mis sur la croissance industrielle/emploi centré sur la mécanique (métiers masculins)

Des femmes considérées comme femmes et mères
	Accent mis sur les inégalités entre les hommes et les femmes
	L’accent est mis sur les pauvres : les hommes sont considérés comme les gagne-pain principaux, les femmes comme celles qui contribuent ; pas de reconnaissance de rôles multiples d’hommes et de femmes ; pas de reconnaissance de structures des ménages.


De FED à GED

	
	Les années 1940-1960
	Les années 1970
	Les années 1980-1990

	Approche politique de développement
	Développement du Socialisme d’état
	Economie d’autosuffisance et non alignement politique
	Viabilité sociale et réformes politiques et économiques (libéralisation économique et restructuration institutionnelle)

	
	
	
	Intégration de la méthode GED

	
	
	
	De 1980 à nos jours 

	Origines
	Socialisme d’état
	Echec de l’approche d’équité ;

Des organisations féministes et celles de la base du Tiers - Monde 
	Approche la plus récente : Passage de FED en GED ; réaction à la marginalisation des activités institutionnalisées de l’approche FED 

	But
	Accroître la participation politique de la femme et orienter son travail pour satisfaire des buts de développement national
	Le développement devrait renforcer les capacités personnelles d’auto détermination et d’affirmation chez les femmes et les hommes.
	Intégrer la conscientisation sur le genre et le renforcement des  capacités dans le développement intégré.

	Satisfaction des besoins de genre
	Satisfaction de rôles reproducteurs et communautaires des femmes ; Accès à l’emploi et au revenu, mais pas aux facteurs de production ;

Accès au biens et services sociaux, mais pas aux politiques et lois ;

Besoins pratiques de genre ( emploi et revenu) ;

Intérêts stratégiques de genre (participation politique)
	
	

	Critiques du Genre
	Les problèmes des femmes sont importants, mais ils sont subordonnées aux buts du développement national ; pas de défi des relations de genre ;

Hostilité vis à vis des organisations  féminines autonomes. 
	Reconnaissance des relations de genre, les femmes étant organisées de façon autonome dans des organisations séparées ou mixtes ;

L’accent est mis sur les femmes et les hommes du Tiers Monde afin de défier des modèles occidentaux de développement. 
	


Source : Manuel de Formation sur le Genre (Gender Training Manual) GTZ.

Les participants ont fait les remarques suivantes :

· L’on envisage parfois FED comme une approche restrictive et limitée, dans la mesure où elle n’atteint ni n’épuise tous les canaux de développement ;

· Le passage à GED est souvent envisagé comme une réaction et un moyen de faciliter la résistance à l’approche FED ;

· Des approches féministes sont souvent absentes dans GED, ce qui pourrait soulever le problème en ce qui concerne la sécurité des droits de la femme. Par exemple, il pourrait souvent être important, quelques fois, de ne pas inclure des hommes lors de certaines discussions sur le genre, à cause de leur tendance à dominer dans la conversation et dans le processus de prise décision, surtout dans les cas où les femmes n’ont pas la confiance, la compétence, ou les qualifications leur permettant de défier cette domination. Il est convenable d’inclure l’élaboration de la confiance dans le développement et l’accès des femmes au pouvoir.

· Mais l’approche de GED est utile parce qu’elle considère le processus dans son ensemble et met l’accent sur les femmes dans la prise de décision.

· L’habilitation est difficile à mettre en œuvre parce qu’elle lance un défi à la culture et la tradition.

· L’habilitation est aussi critiquée d’être élitiste, favorisant des citadines ainsi que des femmes éduquées et instruites au lieu de favoriser les femmes rurales illettrées, qui n’ont pas d’accès à l’information requise.

· Difficile à mesurer ;

· Manque de financement adéquat à cause des arguments mentionnés ci-dessus, bien que le manque de volonté et de compréhension ne constitue pas le principe mais la pratique de l’habilitation, et qu’il dépende de la gestion interne des organisations et des pays.

Cassette vidéo : Famine : Produit de l’homme :
Dans la soirée, les participants ont vu un film vidéo intitulé “La famine : produit de l’homme”. Ce film met l’accent sur le fait que la famine n’est pas seulement causée par les anomalies de la nature, mais aussi par l’humanité. D’après ce film, la famine est aussi causée par le déséquilibre entre les sexes au niveau de l’emploi du temps, du volume du travail, des types de migration, et de la dépendance. La famine est aussi causée par des inégalités en matière de possession de biens productifs, dans la distribution inéquitable de ressources et des avantages, ainsi que par la marginalisation des femmes  des processus de prise de décision.

Après la projection de cette cassette vidéo, les participants ont remarqué que les causes de la famine sont les suivantes :

· Les hommes sont considérés comme des chefs de famille et de la communauté, alors que les femmes n’ont pas de pouvoir de prise de décision ;

· Des attitudes patriarcales sont aussi intériorisées par les femmes, comme par exemple dans le cas des cérémonies traditionnelles de nomination.

· Les hommes ont honte des travaux domestiques

· Les hommes n’ont pas de responsabilités financières ;

· Il existe des attitudes occidentales en ce qui concerne les questions financières;

· Les femmes ne sont ni propriétaires foncières, ni bénéficiaires de revenus perçus sur la terre ;

· L’agriculture moderne créée davantage d’emplois pour les femmes et diminue leur temps libre ;

· Les cultures de rente comme le café et le coton auxquelles la terre est consacrée ne sont pas comestibles.

· Les hommes ont émigré vers les régions rurales ;

· Il n’y a pas d’argent pour l’éducation ;

· Les femmes n’ont pas atteint leur autonomie, et éprouvent le besoin d’une formation spéciale afin de pouvoir défendre leurs droits de base ;

· Des femmes ont besoin d’indépendance financière et doivent avoir leurs propres comptes bancaires.

Résumé Méthodologique

Les moniteurs ont demandé aux participants de se rappeler des techniques d’enseignement qui ont été utilisées le jour précédent. Ils ont mentionné :

· Les brise-glace, à titre d’exemple, des prospectus fréquents ;

· Des stimulants, à titre d’exemple, j’ai une lettre ;

· Des exercices de concentration, par exemple, des exercices portant sur des noms et des adjectifs ;

· Des exercices visant à inciter la participation, par exemple celui sur l’Entrevue Mutuelle et le dessin des connaissances.

· Utilisation de cartes VDPP, par les contributions individuelles ou par un groupe de discussion afin d’exposer, de collecter les informations et de parvenir à un titre.

Module No 2: La construction sociale de la Parité entre les Sexes 

Les objectifs de ce module sont les suivants :

· Explorer le processus et les implications de l’institution sociale du genre ;

· Définir des identités de genre comme attributs, rôles et comportements culturels spécifiques et projetés, mais acquises, ce qui les rend changeables.

· Examiner les manières par lesquelles les identités de genre sont assignées.

Les participants ont été divisés en deux groupes de travail pour se préparer pour un débat portant sur la motion suivante : “Si je ne devais avoir qu’un seul enfant, je préférerais qu’il soit une fille”. Les deux groupes de travail ont produit des cartes VDPP pour ou contre la motion. Au début du débat, le groupe qui était pour la motion a fait remarquer que les femmes :

· Sont aussi faciles que des enfants ;

· Sont reconnaissantes ;

· Sont paisibles ;

· Ne sont pas égoïstes ;

· Ne posent pas de problèmes de coûts d’éducation ;

· Sont financièrement responsables ;

· Font rentrer la dot ;

· Enrichissent par leur travail artisanal ;

· Peuvent enseigner ;

· Font le travail domestique ;

· Aident à élever les enfants

· Aident à s’occuper des personnes âgées ;

· Fournissent la nourriture ;

· Fournissent les soins de santé ;

Le groupe qui était contre cette motion a déclaré que les hommes :

· Sont intelligents

· Ont une forte volonté ;

· Sont physiquement forts ;

· Sont indépendants ;

· N’ont pas besoin de supervision ;

· Font moins honte à la famille ;

· Ont de bonnes occasions d’éducation ;

· Ont plusieurs possibilités d’emploi ;

· Ont des revenus à portée de la main ;

· Gagnent plus.

· Maintiennent la propriété dans la famille ;

· Prennent soin des mères ;

· Prennent soin des personnes âgées ;

· Ont plus de valeur ;

· Conservent le nom familial ;

· Peuvent garantir le mariage ;

· Les maris veulent des garçons ;

· Les membres de la belle-famille vous aiment plus si vous avez des garçons.

Des rôles de genre sont systématiquement progressifs. L’idéologie patriarcale informe la socialisation sur ces rôles de genre. Cette idéologie est cachée et subtile. Mais nous nous conformons de façon croissante et ordonnée à l’idéologie dominante. Par exemple, quand nous construisons une maison, nous en planifions le projet, y investissons de l’argent, trouvons une location et du terrain à cet effet, et y mettons du temps, du matériel et du travail. De la même manière, nous planifions et investissons en matière de rôles de genre. En conséquence, il y a un cliché pour chaque enfant qui naît : les filles assument le rôle de gardienne de maison, les garçons celui de gagne-pain.

Institutions, Structures, Systèmes et Procès responsables pour  la Construction Sociale de la Parité entre les Sexes

· La famille

· La communauté

· La religion

· Les écoles

· Le marché économique

· Le lieu de travail

· Les médias

· La loi

· L’état

La famille constitue l’institution clé en ce qui concerne la construction et le maintien des rôles de genre. Les familles sont sexuées. Les femmes passent souvent, surtout à travers la pratique de la dot, pour la propriété des maris. Dans la famille, la prise de décision concernant la reproduction est le fait des hommes. L’on attend des femmes qu’elles soient fidèles et obéissantes. Les hommes ont des droits de reproduction inaliénables, comme le prouve, par exemple, le fait que le viol conjugal n’est pas légalement reconnu dans plusieurs pays. La polygamie ainsi que le battement des femmes sont acceptés. Quand les enfants naissent, les garçons sont préférés aux filles, et les femmes sont accusées de ne pas donner naissance aux garçons, pourtant sur le plan biologique, les hommes sont responsables du sexe des enfants conçus. Les enfants subissent des prévisions fondées sur le genre, comme par exemple, le cas où les filles doivent mettre des habits confectionnés et de couleurs différentes que celles des garçons. Les filles doivent subir des pratiques traditionnelles néfastes, telles que la MGF. Eventuellement, les filles sont désavantagées, par exemple dans le cas de l’éducation où la priorité est accordée aux garçons.

L’école est une autre institution qui soutient la construction sociale du genre. Des manuels scolaires représentent et encouragent des rôles de disparités entre les sexes appris au sein de la famille. En conséquence, les filles sont orientées vers les sciences sociales et les garçons le sont vers les sciences physiques. Et les systèmes de punition et de récompense sont administrés de façons différentes entre les filles et les garçons.

Le travail est aussi sexospécifique, en termes de division de travail, de la valeur du travail, et de la jouissance des bénéfices du travail. Au sein de la famille, les femmes doivent faire les travaux domestiques. Au niveau professionnel, les femmes doivent sacrifier leur carrière pour s’occuper des enfants. Mais l’on s’attend à ce que les hommes fassent  continuellement des progrès dans leur carrière. Le travail domestique n’étant pas rémunéré, les revenus sont donc généralement contrôlés par les hommes. Les femmes dépensent leur argent sur le comestible, tel que la nourriture, alors que les hommes dépensent le leur sur des biens fixes, comme des maisons et des voitures. Etant donné que les femmes n’ont traditionnellement pas de droit à l’héritage de la propriété, ceci implique que la plus grande partie de la propriété revient aux hommes.

Cassette vidéo : L’enfance démunie  

Pour renforcer ce chapitre sur la construction sociale du genre, il y a eu projection d’une cassette vidéo intitulée “L’enfandémunie”. La socialisation en des rôles de genre comme filles et garçons commence à la naissance, puisque les technologies de reproduction sont appliquées contre les filles, à travers, par exemple, l’avortement de bébés filles. La plus grande partie des investissements familiaux sont faits sur les garçons. Leur instruction est prioritaire par rapport à celle des filles, et ceci parce que l’instruction des filles est perçue comme un gaspillage d’argent. Les filles sont égalées aux animaux domestiques, et elles commencent à assumer leurs rôles de mères quand elles sont encore jeunes. Et la mortalité infantile des filles est plus élevée que celle des garçons, la discrimination étant justifiée et institutionnalisée par la socialisation coutumière des rôles de genre.

Il en résulte que peu de filles sont inscrites à l’école, et que les taux de celles qui abandonnent l’école sont élevés, parce que quand les mères s’engagent dans des activités lucratives, les filles sont obligées d’assumer leurs responsabilités dans la famille. Les écoles ne disposent pas d’installations favorables aux filles. Les filles ne sont pas encouragées à s’orienter dans des disciplines pour “mâles”, ce qui aboutit à des résultats médiocres, bien que les manuels scolaires soient de plus en plus sensibles au genre.

La société criminalise les filles mères, et celles-ci sont souvent évincées du systèmes éducatif. Les filles enceintes sont souvent stigmatisées, et la loi déçoit autant les filles que les femmes, par exemple, en ce qui concerne le viol. Les filles sont expulsées ou retirées des écoles, et envoyées en mariage alors qu’elles sont encore jeunes. Elles voudraient retourner à l’école, et il est nécessaire qu’elles obtiennent le pouvoir de lutter pour ce droit.

Les participants ont aussi noté que :

· Le développement ne peut pas se réaliser tant que la discrimination existe ;

· Les filles, les femmes et les enfants doivent être sensibilisées sur leurs droits humains.

· Certains pays disposent de politiques et de lois permettant de protéger les filles, les femmes et la petite fille, mais celles-ci ne sont pas mises en œuvre.

· Il existe une attitude de “après cela, quoi ?” dans la société et les communautés ; les organisations religieuses et les agents de la communication sont responsables de la sensibilisation des personnes appropriées sur ces questions.

· La sensibilisation ne suffit pas, car certaines personnes résistent au changement : c’est un problème qu’il est nécessaire de résoudre.

· Nous ne devrions pas oublier les hommes en traitant de problèmes des femmes, car étant donné que les hommes sont bien placés pour changer des politiques, il est convenable de les impliquer.

· Nous devons agir avec engagement et planifier de manière stratégique.

Cassette vidéo : Le Secret et le Sacré—La MGF   

Les participants ont noté que les filles qui subissent la MGF peuvent saigner à mort ou mourir de choc au cours de l’opération. Avec l’utilisation des outils non stérilisés pour la MGF, elles peuvent développer des complications physiques comme le VIH/SIDA, des difficultés pendant le passage des urines, ou même pendant les menstrues, les rapports sexuels ou l’accouchement. La MGF peut aussi s’interférer avec l’éducation des filles puisque après la circoncision, les filles sont considérées comme femmes et prêtes pour le mariage. Or elles perdent la sensation sexuelle à cause de la MGF, et plusieurs hommes mariés aux femmes circoncises prennent des deuxièmes épouses qui pourraient mieux les satisfaire sur le plan sexuel.

Pourtant les personnes qui procèdent à la circoncision sont des membres respectables de la société. Les filles sont stigmatisées pour n’être pas circoncises. Et c’est condamnable pour des femmes de concevoir quand elles n’ont pas été circoncises. Par exemple, le père d’une jeune épouse reçoit l’onction au cas où sa fille n’a pas été trouvée enceinte. Des tentatives d’éliminer la MGF sont perçues comme interférences avec la coutume et les traditions, et la MGF est reste légale dans plusieurs pays.

Les femmes devraient arrêter de considérer la MGF comme sacrée et secrète, et réclamer la protection de leur intégrité corporelle. Les familles, les communautés, les gouvernements et la communauté internationale doivent être impliquées dans la lutte contre la MGF.

Résumé Méthodologique   

Les participants ont identifié les techniques utilisées dans la journée de la manière suivante :

· Des brainstorms

· Des débats

· Des discussions de groupes et des

· Projection de cassette vidéo

Module No 3 : Instruments d’Analyse de la parité entre les sexes 

MODULE No 3 :

OUTILS PERMETTANT D’ANALYSER LA PARITE ENTRE LES SEXES

Les objectifs de ce chapitre sont d’expliquer et d’appliquer des outils sélectionnés pour l’analyse de genre.

Déroulement de la session

Par le moyen du brainstorming, les participants ont défini une méthode comme modèle, directive, structure et manière d’analyser l’information, les directives ou les régulations. La monitrice a alors déclaré que les structures ont mis en évidence des catégories différentes d’éléments/facteurs qu’il faut prendre en considération dans l’analyse, elles ont aussi attiré l’attention sur les questions importantes, et pourraient souligner une gamme d’outils permettant l’évaluation. Les méthodes :

· Aident dans la collecte des informations ;

· Permettent la sensibilisation sur le genre ;

· Fournissent l’information et les données permettant l’intégration de préoccupations de genre dans les projets.

Il a été mis en évidence que les structures sont des guides, non des recettes. Elles devraient permettre de satisfaire des besoins variés et s’appliquer aux différents contextes culturels et sociaux.

Des Méthodes contemporaines d’analyse de genre comprennent (classées par ordre alphabétique) :

· The ABC of Gender Analysis,Développée par FEMNET pour FAWE afin d’analyser le programme et les manuels scolaires en vue d’une approche favorable au genre

· The Caroline Moser Framework, développée en 1983 et examinant l’impact du triple rôle des femmes pour satisfaire des besoins pratiques et intérêts stratégiques de genre ;

· The Gender Analysis Matrix, élaborée par Rani Parker pour une analyse de genre des communautés de base ;

· The Gender Management System, élaborée par le Commonwealth pour l’analyse sectorielle de genre ainsi que l’intégration transversale de genre dans les secteurs ;

· La Grille d’Analyse de Havard, élaborée dans les années 80 dans le but de parvenir à l’efficacité dans la gestion des ressources ;

· People Oriented Planning (POP), élaborée pour utilisation dans des cas d’urgence ;

· Socio-Economic and Gender Analysis (SEGAL), élaborée dans les années 80 pour permettre au PNUD de relever des défis de développement de plus de 40 (quarante) outils et stratégies ;

· The Social relations Framework, qui définit le développement comme bien-être humain et examine les relations sociales et de pouvoir. Elle comprend une analyse institutionnalisée pour les politiques de gouvernement, les programmes et les projets et comble les lacunes des autres méthodes d’analyse ;

· The Women’s Equality and Emporwerment Framework, élaborée par Sara Longwe, la Présidente de FEMNET, pour UNICEF, en vue de l’intégration transversale de Genre. Elle tient compte des éléments tirés des autres méthodes d’analyse de genre.

La Grille d’Analyse de Havard 

Selon sa vocation, le cadre d’Analyse de Havard est un instrument de rassemblement, d’analyse et d’exploitation des éléments d’information destinés à concevoir et à évaluer les programmes et les projets. Le cadre est composé des quatre volets interdépendants ci-après:

La répartition des activités 

La répartition des activités a trait à la division du travail entre hommes et femmes aussi bien dans le domaine de travaux relatifs à la reproduction que dans celui des travaux à caractère social et rentables.

Les travaux liés à la reproduction comportent, entre autres, le nettoyage, le ramassage de bois et le puisage de l’eau, la préparation de la nourriture, l’encadrement des enfants, des  personnes âgées et des malades. Les tâches liées à la reproduction sont pratiquement le travail réservé des femmes du fait de leur spécificité sexuelle. C’est la raison pour laquelle elles sont considérées comme des activités de moindre importance et dont la rémunération est pratiquement dérisoire (toutefois les activités de reproduction tendent à devenir rentables lorsqu’elles sont effectuées par des domestiques engagés et salariés). 

Au nombre de travaux à caractère social il faudrait compter les travaux bénévoles habituellement exécutés par les femmes dans le cadre de leur communauté ou de leurs organisations confessionnelles. Il s’agit notamment des activités ayant trait à l’accouchement, aux funérailles, aux célébrations de mariages et d’autres services non rétribués comme par exemple, ceux relatifs à l’encadrement sanitaire. 

Parmi les activités rentables il faudrait citer le travail rémunéré dans le domaine public de la production des biens et des services. Le travail rémunéré est d’habitude effectué par les hommes aux fins de génération de revenus ( il faudrait toutefois relever que le nombre de femmes exerçant un travail rémunéré est en augmentation).     

La répartition des activités se présente d’habitude sous forme de la matrice ci-après :

	Activités
	Qui
	Quand
	Où
	Comment

	Rémunérés
	
	
	
	

	De Reproduction
	
	
	
	

	Gestion communautaire
	
	
	
	

	Politique communautaire
	
	
	
	


Les participants ont fait remarquer que FEMNET prend toujours compte, dans sa grille d’analyse, du volet relatif au travail social, même si mention n’en est pas faite dans la version originale du Cadre d’analyse de Havard. Ceci résulte du fait que certaines des activités/travail auxquelles les femmes dépensent de l’énergie et du temps, ne sauraient être classées ni dans les catégories de travaux liés à la reproduction, ni dans celles des tâches rémunérées. Si toutefois il vous prend d’intégrer la catégorie de travail social dans votre grille d’analyse, il vous revient tout simplement de justifier son utilisation. D’une manière générale, il convient d’utiliser les catégories de travail qui cadrent avec votre sujet. La souplesse et la flexibilité sont indispensables pour une meilleure exploitation de toutes les grilles d’analyse traitant de la question féminine.

Modalités d’accès aux ressources et profits et de leur contrôle  

Des ressources indispensables et les profits accumulés des activités/travaux effectués par les hommes et les femmes dans des différentes catégories de travail figurant dans la grille de répartition des activités ci-dessous font par ailleurs l’objet d’une évaluation. L’accès aux ressources a trait à la capacité de leur utilisation, et le contrôle se définit par rapport au pouvoir de prise décision sur l’appartenance des ressources et des profits qui en découlent. A titre d’exemple, les femmes ont accès à la terre au titre de droits reconnus à l’utilisateur, car la terre constitue une ressource indispensable pour l’agriculture ; elles sont par contre exclues du contrôle de la terre et des profits cumulés générés par son exploitation du fait des droits reconnus au propriétaire.
La répartition de l’accès et du contrôle se présente sous forme de la matrice ci – après : 

	Ressources
	Qui a accès ?
	Qui contrôle ?

	
	
	

	Profits
	Qui a accès ?
	Qui  contrôle ?

	
	
	


Facteurs d’influence :

Les conclusions de l’analyse peuvent donc être expliquées sur la base de facteurs influents suivants : la culture, la tradition, la religion, les tendances et structures économiques, l’éducation, le gouvernement, l’histoire, les politiques et le système de valeurs.

Le cycle du projet :

En dernière analyse, les résultats des trois étapes évoquées plus haut permettent de concevoir le cycle du projet afin d’élaborer des solutions aux problèmes rencontrés. Dans le cycle du projet : 

· On définit les objectifs à atteindre pour orienter l’impact du projet à lancer ;

· On met en place des indicateurs (les données de base et les éléments d’information à fournir) pour la réalisation des objectifs ; et

· On procède à une évaluation pour mesurer et déterminer ce que révèlent les indicateurs sur l’impact différentiel du projet, par exemple, sur l’âge, le sexe, la race, entre autres.

Pour mieux comprendre le cadre d’analyse de Havard, il a été demandé aux participants d’analyser en groupes de travail, l’étude de cas ci-dessous qui a trait à  “ L’exploitation communautaire forestière en Indonésie”. Sur la base du cadre d’Analyse de Havard, les groupes de travail devaient :

· Définir et mettre au point une grille de répartition des activités (groupe de travail No 1)

· Déterminer les ressources et les profits auxquels les adultes et les enfants des deux sexes ont accès (groupe de travail No 2) ; 

· Arrêter les facteurs déterminants du projet (Groupe de travail No 3)

· Sérier les préoccupations sexospécifiques.

Etude de cas :  Forêts communautaires dans le  Kalimantan Est, (Indonésie)

Des projets d’exploitation forestière classique ( notamment ceux ayant trait à la plantation, à l’entretien et à l’abattage des forêts), comportent en général deux objectifs : la production du bois destiné à la vente ou bien la croissance des arbres pour la protection de l’environnement. En Indonésie, l’exploitation forestière à des fins commerciales englobe : l’abattage  des arbres, le tronçonnage, la production industrielle des planches et des contre-plaqués pour l’exportation, l’utilisation pour le bois de chauffage, les matériaux de construction et l’exploitation des autres produits non ligneux aux fins commerciales ou de consommation domestique . La sylviculture du bois de construction n’est pratiquée que dans les forêts tek de Java. L’entretien des forêts aux fins de protection de l’environnement empêche l’érosion des sols et permet de contrôler les écoulements des sources d’eau et l’approvisionnement en eau. Les projets d’exploitation forestière classique constituent la principale activité du Ministère Indonésien des Forêts qui par ailleurs est partagé par la Compagnie Nationale de gestion Forestière (contrôlée par l’état). 

Le programme indonésien dénommé “Forêts au service des Populations” mis en place par le Ministère a reconnu que les forêts, notamment celles situées à proximité des agglomérations, doivent servir les intérêts des communautés riveraines, de l’Etat et des compagnies d’exploitation forestière.  L’on a dégagé à cet effet un ensemble d’objectifs et d’activités, et adopté un style de gestion à partir des projets d’exploitation forestière traditionnelle. 

Il est possible que l’exploitation forestière de type communautaire comporte des aspects analogues aux activités d’exploitation  forestière de type classique. Mais il y a lieu de constater que la plupart des forêts communautaires sont destinées à la consommation par les populations rurales. Les objectifs d’exploitation forestière communautaires peuvent comporter la production du bois de chauffage, le fourrage pour le bétail, les poteaux et le bois de construction, les produits alimentaires tels que les légumes, les noisettes/amandes, les fruits, les plantes médicinales), ainsi que la protection de l’environnement. A titre d’activités de développement rural, ces projets peuvent également contribuer à la création des emplois au sein de la communauté rurale, à l’amélioration des conditions de vie des populations rurales démunies, ( à travers l’augmentation de la production forestière et des revenus tirés de l’exploitation forestière), et impliquer les communautés rurales dans des activités orientées vers leur auto – suffisance économique. Parmi les intrants institutionnels, il faut prendre en compte la vulgarisation forestière, la formation, l’orientation, l’assistance technique, la fourniture de matériels et outils et l’encadrement pratique.

L’approche indonésienne en matière d’exploitation forestière a donné lieu à des résultats positifs. Depuis 1964, l’université Gadjha Mada s’implique dans des opérations de reboisement en adoptant une approche participative qui tient compte du développement communautaire. A l’ouest de Java, des recherches appliquées en matière d’action participative ont été effectuées pour amener les populations rurales à prendre part à la recherche des solutions des problèmes touchant l’érosion des sols, l’amélioration des sources de revenus du monde rural. La WAHL, une fédération de 15 organisations environnementales indonésiennes collabore avec le gouvernement et les Organisations Non Gouvernementales pour assurer la conservation de la forêt tropicale et la protection des sols, et afin d’ encourager l’exploitation forestière communautaire.

Le projet d’exploitation forestière communautaire du village Biyasan ( ce n’est pas son véritable nom) a été approuvé en février 1983, et a obtenu la permission de lancer un projet de foresterie communautaire. Biyasan est l’un des multiples villages de trois kecamantans retenus  par le gouvernement dans le cadre de programmes de foresterie sociale. Le village, qui se situe dans les hauts plateaux de l’Est de Kalimantan à proximité de la source d’un important cours d’eau, est constitué de sept (7) hameaux éparpillés à quelques encablures de distance. Il couvre 1200 hectares de terrain montagneux. 

En 1989, Biyasan avait une population de 3843 habitants, formée de 1680 personnes de sexe masculin et 2163 personnes de sexe féminin, avec une moyenne de 5.9 personnes par ménage. Au cours des 15 dernières années,  la région a connu une importante croissance démographique, qui s’est ensuite terminée par un déclin des effectifs de la population. La croissance démographique de l’ordre de 1.6 % (pour cent) par an doit ce faible taux à l’exode rural. La plupart de villageois, (soit 600 familles), se sont installés à Biyasan depuis des générations. Il y a de cela douze années, des paysans venus d’autres contrées (soit 50 familles) se sont installés à Biyasan et ont reçu des lopins de terre de 0.5 hectares chacun.

Malgré un sol rocailleux recouvert d’une mince couche de terre arable compensée par ailleurs par une abondante pluviométrie, les paysans ont chaque année des récoltes de riz sawah satisfaisantes. Ils cultivent également les produits des régions arides. Aussi, 38 % de terrain est consacré à la production agricole, 12 % aux jardins potagers, 7 % à des forêts privées, 15 % en jachère, et 33 % inexploité à cause du fleuve, de l’escarpement du terrain, l’abattage précédent des arbres et la pauvreté du sol. Les principaux produits dans la région sont le riz et les palawija (nom générique pour désigner le manioc, le maïs et l’arachide). Les trois cultures arbustives englobent la noix de cajou et le café, et sont essentiellement des cultures de rente tout comme l’arachide.

La possession et l’héritage de la terre sont des droit s reconnus aux femmes tant bien qu’aux hommes. Les hommes possèdent 68 % de l’ensemble des terres productives contre 32 % pour les femmes. Ce déséquilibre provient de la réglementation traditionnelle qui régente l’héritage. La superficie moyenne de détention de terrain par ménage est de 7 hectares par famille. Par contre, 6 % des familles détiennent plus de 3.5 hectares. En outre 20 % des familles ont des femmes à leur tête et 10 % des hommes ont émigré vers la ville à la recherche d’emplois rémunérés. Il serait possible que les agriculteurs aisés recrutent de la main – d’œuvre durant la moisson et utilisent également de la main – d’œuvre familiale. Beaucoup d’entre eux obtiennent des crédits pour l’achat des engrais et certains ont d’ailleurs accès au matériel de décalage et de désherbage.  Ils transforment aussi tous les espaces laissés en jachères en plantations de clous de girofle, de cacaoyers et de caféiers. L’infertilité et l’érosion des sols, ainsi que l’escarpement des falaises, ont amené les agriculteurs aisés à étendre leurs exploitations agricoles loin du village. 

Ces dernières années, les paysans démunis ont eu de maigres récoltes et n’ont pas été en mesure de tirer profit de facteurs commerciaux. L’on trouve aussi quelques métayers (agriculteurs sans terre) parmi ces paysans. La main-d’œuvre agricole saisonnière est essentiellement composée de membres de famille non salariés et des tologmelong. Pour la plupart des agriculteurs de modeste condition, les revenus tirés des exploitations forestières ne suffisent habituellement pas pour entretenir la famille, d’où la nécessité d’autres sources de revenus.

Aux alentours des exploitations forestières, l’on continue à abattre des arbres, à les débiter et à les expédier par bateau vers les centres urbains. La réduction de la forêt avoisinante, du fait de l’abattage des arbres, débouche sur des problèmes. Un certain nombre de plantes médicinales indispensables pour la médecine traditionnelle devient de plus en plus rare. Il devient de plus en plus difficile de trouver des arbres de choix pour des produits ligneux. Ces dix dernières années le reboisement a permis de trouver des emplois à un certain nombre d’hommes et de femmes. Mais au moment de la présente monographie, ces emplois sont progressivement supprimés du fait que les exploitants forestiers n’accordent aucune priorité au reboisement. Les revenus de femmes proviennent d’habitude des produits de la forêt et d’autres produits non ligneux et de la vente des produits au marché. Durant les opérations de reboisement, les femmes constituent la principale main – d’œuvre utilisée dans les pépinières.

Le travail salarié participe à raison de 30 % au revenu des hommes, (qui a baissé de 10 % en 5 ans), et de 17 % au revenu de la population de sexe féminin (qui a accusé une baisse de l’ordre de 15% en cinq ans). 

Cette baisse reflète la récession des emplois dans l’industrie forestière locale, le renforcement de mécanisation de la filière par les agriculteurs puissants, et les changements de mode d’exploitation de la terre par les grands propriétaires terriens qui abandonnent le secteur agricole pour des raisons évidentes d’improductivité croissante pour se consacrer à des lopins de forêts individuelles. Cette reconversion d’activités réduit la nécessité de recourir à la main-d’œuvre agricole.

Les agriculteurs ne donnent pas l’impression de se préoccuper outre mesure de planter les arbres ou d’entretenir leurs exploitations forestières dès lors qu’il existe des espaces forestiers en abondance où les arbres peuvent être abattus sans l’obtention préalable d’une licence d’exploitation. Leur seule préoccupation est la production de denrées alimentaires. Mais la coupe à blanc, la dégradation des sols et la perte des ressources hydriques qui s’en suivent, ainsi que le besoin croissant de bois de construction et du bois de chauffage tendent à privilégier le système d’exploitations forestières individuelles pour ceux qui peuvent se le permettre. Au moment de la production de la présente monographie, les forêts individuelles ne généraient pas encore de revenus financiers.

Les paysans qui n’ont pas émigré vers les centres urbains à la recherche d’un travail salarié se sont impliqués dans l’agriculture, soit dans la mise en valeur des terres familiales, soit à titre d’ouvriers agricoles. Les hommes préparent les terres, construisent les terrasses et labourent avec les bœufs. Il relève également de leur responsabilité de soigner et de faire paître le troupeau. L’artisanat peut également être incluse dans leurs activités quotidiennes, (la fabrication de meubles en rotin), sans omettre le commerce. De temps en temps, les hommes font irruption dans les espaces reboisés soit pour couper les matériaux de construction, soit pour occuper des lopins supplémentaires de construction, soit pour les jardins potagers. Les familles plantent des arbres pour entourer leurs jardins potagers ou bien pour conserver les sols ; toutefois, les constructions des maisons d’habitation, ainsi que d’autres ouvrages nécessitent de plus en plus d’arbres. 

Les femmes s’occupent de la gestion du ménage et de l’encadrement familial. Parmi les tâches qui leur incombent, il y a les travaux saisonniers d’ensemencement du riz, de sa transplantation, du sarclage et du désherbage des rizières, du battage, du vannage et du stockage du riz, ainsi que des travaux de jardinage. Beaucoup de femmes, aux côtés de leurs époux qui travaillent dans des compagnies forestières contrôlées par le gouvernement, exécutent certaines tâches à titre de main-d’œuvre non salariée. Certaines d’entre elles travaillent également à titre saisonniers rémunérés dans le triage et le séchage du café et du tabac chez les fermiers aisés.

Pendant toute l’année, les femmes ramassent le bois de chauffage et les plantes médicinales, fabriquent des objets artisanaux en rotin qu’elles vendent au marché. Elles ramassent le bois entassé lors des déboisements, aidées parfois par leurs enfants, ou bien s’en vont le ramasser plus loin dans les collines. Au fur et à mesure que les zones déboisées s’éloignent des habitations, les femmes couvrent des distances de plus en plus longues pour aller chercher du bois de chauffage. Parfois, c’est dans les surfaces reboisées proches des agglomérations qu’elles le coupent. Sur leur chemin de retour vers la maison, elles cueillent également au passage des légumes et des fruits. L’efficacité des femmes dans les activités traditionnelles de mariage et d’organisation des cérémonies de décès et de funérailles est évidente, tout comme leur dynamisme dans la recherche de solutions alternatives aux organismes classiques de crédit qui se traduit par la mise en place des systèmes d’appels de fonds à travers leur participation dans les activités artisanales locales.

Les filles, dès leur jeune âge, participent déjà aux travaux domestiques. A l’âge de sept (7) ans, elles aident déjà à nourrir le bétail, puiser de l’eau, couper le bois de chauffage. A dix ans, elles se retrouvent déjà dans les rizières lors des semailles et des moissons. Les garçons de la même génération, par contre, s’occupent de l’alimentation et de la santé du bétail et assistent leurs pères dans leurs tâches quotidiennes. Dans l’école primaire du village fréquentée aussi bien par les garçons que par les filles, il a été constaté qu’au fur et à mesure que les élèves avancent en âge, les filles sont beaucoup plus sollicitées pour les travaux domestiques que les garçons. Celles qui subissent beaucoup plus ce préjudice et sont obligées d’abandonner leurs études sont les filles dont les mères sont des ouvrières agricoles ou disposent d’un comptoir de vente au marché.

La pauvreté qui sévit dans la région est la conséquence logique de la relation qui existe entre la densité élevée de la population, la mauvaise qualité des sols, les dispositions inéquitables de jouissance foncière et l’exode rural, notamment des hommes. Les éléments les plus pauvres de la population ont tendance à être les femmes ainsi que les familles monoparentales dont elles ont la responsabilité. Selon les traditions en vigueur, les femmes ne bénéficient guerre, autant que les hommes, des programmes de crédit et d’extension des exploitations agricoles destinés aux hommes. Les revenus des femmes sont en diminution et du fait d’une multitude de facteurs au nombre desquels le manque d’une formulation scolaire, les possibilités d’emploi qui s’offrent à elles sont dérisoires.

GROUPE I : REPARTITION DES ACTIVITES


	Quel est le travail à exécuter ?
	Par qui ? (Sexe, âge)
	Quand ?
	Quelle fréquence ?
	Où ?
	Comment ?
	    Pourquoi ?

	Exploitation forestière
	Femme Adulte

Homme Adulte
	Saisonnier
	
	Forêt
	Manuel
	   Tradition ;   Economie

	Agriculture
	Femme Adulte
	Quotidien
	
	Lopin individuel
	Manuel
	Tradition ;

Economie

	Mariages
	Femme Adulte
	
	
	
	
	Tradition

	Décès/Funérailles
	Femme Adulte
	
	
	Communauté
	
	Tradition

	Travaux ménagers
	Femme Adulte, 

Fille
	Quotidien
	
	Domicile
	Manuel
	Tradition


 GROUPE II : RESSOURCES ET PROFITS

	RESSOURCES
	ACCES
	CONTROLE

	Education
	Garçon

Fille
	Homme Adulte

Femme Adulte

	Terre
	Homme Adulte

Femme Adulte
	68,1%

32,1%

	Main d’œuvre féminine non rémunérée
	Homme Adulte
	Homme Adulte

	Crédits et Services de Vulgarisation
	Homme Adulte


	Homme Adulte 

	Engrais
	Homme Adulte
	Homme Adulte ?

	Cultures de rente
	Homme  Adulte
	Homme Adulte ?

	Produits forestiers
	Femme Adulte
	?

	Emploi
	Homme Adulte
	?


GROUPE III : FACTEURS DETERMINANTS

	Facteurs
	Impacts
	Résultats
	Conséquences

	Tradition : Division du travail fondée sur l’appartenance sexuelle
	Abandon scolaire des filles
	Compétences féminines en industrie forestière
	Réduction de la mobilité féminine

	Tradition = succession/héritage
	Moins de femmes propriétaires terriennes
	Hommes et femmes ont droit à l’héritage
	Les riches s’accaparent les terres ; moins de terres à acquérir par voie d’héritage

	Tradition : facilités de crédit
	Les femmes ne peuvent pas accéder aux formes traditionnelles de crédit
	Création de méthodes alternatives de financement
	Déclin des revenus

	Environnement : Mauvaise qualité des sols
	Improductivité de la terre
	Crédit pour les engrais
	Non – évaluées ; jugées non prioritaires ;

Baisse des emplois

	Economie :

Extension des propriétés forestières
	Diminution des produits ligneux et non ligneux (tels que les plantes médicinales dont les femmes ont la responsabilité) ; les femmes couvrent des distances de plus en plus longues ; les revenus échoient aux riches agriculteurs 
	Reboisement ; emplois dans les pépinières
	Les femmes travaillent pour les hommes

	Economie : Déclin des revenus salariaux
	Pauvreté
	Travail à la substitution 

À titre d’ouvriers
	 Couvertures de longues distances à pieds ; prolongation des heures de travail

	Economie : Exode rural
	Augmentation des ménages dirigés par des femmes
	Renforcement du contrôle des femmes sur les terres
	Augmentation du travail des femmes


Les participants ont noté que la réalisation de ce travail a pris du temps car il fallait suivre toutes les étapes pour comprendre à fond tous les problèmes liés à la discrimination entre les sexes. Il existe par conséquent, dans le cadre d’Analyse de Havard, une progression logique vers les différentes étapes.

Une cassette vidéo sur un projet forestier a également été projeté pour renforcer l’échange des idées sur l’analyse fondée sur les différences sexuelles. Elle s’est appesantie sur la nécessité de procéder à une analyse préalable du projet avant son lancement et a démontré la manière d’utiliser les éléments d’information générés dans le cycle du projet.

Les participants ont noté que la famille joue un rôle fondamental dans la construction des différences fondées sur le sexe. Il faudrait étudier davantage le phénomène d’internalisation des rôles fondés sur le sexe que l’on réserve aux femmes. La formation sur la construction sociale du rôle de la femme s’est consolidée à travers l’étude menée sur le cas d’espèces.

Une étude de cas portant sur l’action au niveau des pouvoirs publics et sur la législation aurait permit de démontrer la pertinence du recentrage de la question féminine. L’on a compris que les cadres d’analyse sont plus adaptables et plus souples qu’on ne l’avait pensé auparavant.

Le cadre d’égalité sexuelle et d’habilitation de la femme (CEHF, WEEF)

Le cadre d’égalité sexuelle et d’habilitation de la femme a été élaboré par la Présidente de FEMNET, Mme Sara Longwe à l’intention de l’UNICEF et publié en Juin 1994. Le cadre définit le développement comme un processus d’obtention et de conservation des avantages et prend soin d’insister que lesdits avantages ne devraient pas être considérés comme des faveurs concédées aux femmes, mais comme des droits. Le cadre d’habilitation précise que les inégalités fondées sur l’appartenance sexuelle vont de pair avec les niveaux d’émancipation de la femme. Et l’habilitation/émancipation se définit comme le processus par lequel les femmes maîtrisent et prennent des initiatives pour surmonter les obstacles au développement. L’habilitation sert par conséquent d’instrument de nivellement des inégalités fondées sur l’appartenance sexuelle. Elle peut se présenter sous cinq niveaux.

Niveau zéro/Niveau du bien-être social

C’est le niveau de satisfaction de besoins fondamentaux et des conditions matérielles indispensables pour la survie. L’on pourrait citer à titre d’exemple, la garantie de la disponibilité de la nourriture et de l’eau.

Niveau d’accès

C’est le niveau où l’on parvient à se doter des moyens d’acquisition des besoins, des biens et des services de première nécessité. Par exemple, la garantie de la disponibilité des facteurs de production tels que les semences , le crédit, la terre, les machines et le temps. La satisfaction du niveau d’accès peut déboucher sur la création des besoins, des biens et des services de première nécessité indispensables pour la survie.

La conscientisation

C’est le niveau où la prise de conscience de la nature systémique de l’inégalité fondée sur l’appartenance sexuelle s’acquiert de manière spontanée. La conscientisation permet de comprendre les raisons pour lesquelles la satisfaction des besoins de bien-être social et d’accès n’a pas été possible. Elle nécessite impérativement par la suite une volonté ferme et constante de changement et constitue un facteur d’émancipation car le changement n’est pas un phénomène spontané ; il doit être l’aboutissement logique d’une initiative menée par beaucoup de femmes. La mobilisation effective des autorités publiques en faveur de l’émancipation de la femme repose sur la définition des orientations du changement et sur la connaissance de solutions alternatives.

La participation

Le présent niveau concerne les femmes qui, aux côtés des hommes, mènent le combat pour le changement, sur la base de l’égalité des droits et non en tant que partenaires inférieurs. L’engagement des femmes à ce titre est indispensable, par exemple dans la prise de décisions en matière d’élaboration des politiques, ou bien dans l’analyse des programmes et des projets, ou dans la mise en œuvre de ces derniers. Les femmes se font connaître et entendre.

Le contrôle

Le présent niveau s’apparente à l’autonomie et à la propriété. Les femmes ont des droits et des capacités d’accès aux ressources et aux profits, et de leur contrôle au même titre que les hommes. Les femmes jouissent d’une représentation égalitaire en ce qui concerne l’élaboration des orientations fondamentales que celles des lois. C’est le stade où les femmes ont la liberté de s’assumer pleinement. La plupart des institutions, de structures et de systèmes sont acquis aux principes de parité sexuelle et les données statistiques ne reflètent pas nécessairement cette réalité. Les statistiques qualitatives s’avèrent également indispensables. La contribution des femmes n’est possible que lorsqu’elles jouissent de capacités individuelles et institutionnelles leur permettant de s’affirmer. C’est à ce niveau que les politiques institutionnelles relatives à la parité sexuelle peuvent être utiles. Sans la capacité de contrôle, la réaction contre les femmes détentrices du pouvoir les empêchera d’exprimer et de promouvoir les besoins des autres femmes.

La progression des femmes du bien-être social vers le contrôle des ressources et des profits réduit graduellement les inégalités.

La hiérarchie des facteurs déterminants

L’analyse du cadre d’égalité sexuelle et d’habilitation de la femme est beaucoup plus affinée car elle fait la distinction entre les manifestations ou les problèmes relatifs à la parité entre les sexes et les causes réelles desdits problèmes. Les sont par ailleurs classées en trois catégories : les causes immédiates, les causes sous-jacentes, et les causes fondamentales. Cette nomenclature est indispensable pour l’analyse des distinctions fondées sur le sexe.

Les participants ont noté que :

· Le cadre d’analyse de Havard et le cadre d’Egalité sexuelle et d’Habilitation de la femme sont pratiquement complémentaires ;

· Nous devons, s’agissant de l’analyse des distinctions fondées sur le sexe, accepter les données quantitatives et les données qualitatives. Les données qualitatives sont incontournables pour ce qui est de leur teneur et de leur signification et peuvent contribuer à l’élaboration de programmes d’émancipation de la femme ;

· Les femmes, à l’heure actuelle, se trouvent aux niveaux 3 et 4 ( à savoir la conscientisation et la participation, mais de manière simplement symbolique). Les femmes devraient retenir l’éventualité d’être exclues du jeu à n’importe quel moment car les institutions et les structures sont souvent discriminatoires et patriarcales, ce qui nécessite absolument des changements de fond. Toutefois, il y a tout lieu de penser que lorsque nous parvenons à un certain pourcentage du 4ème niveau (participation), nous avons alors atteint notre objectif. Pour illustrer notre propos, le pourcentage de femmes siégeant dans une assemblée nationale ne comporte aucune information sur leur action en faveur de la promotion de la femme. Beaucoup d’institutions et de structures ne comprennent pas la nécessité des politiques favorables à l’émancipation de la femme.

Cassette vidéo : Les causes du décès de Mme X

Pour mettre en application les approches du Cadre de l’Egalité sexuelle et d’Habilitation de la femme et la hiérarchie des facteurs déterminants, l’on a procédé à la projection d’un téléfilm intitulé “les Causes du décès de Mme X”. Les formateurs ont demandé aux participants de prendre un certain nombre de notes durant la projection de la cassette, à savoir:

· Identifier et classer selon la hiérarchie de facteurs déterminants du Cadre d’Egalité sexuelle et d’Habilitation de la femme, les causes du décès de Mme X ;

· Déterminer selon les approches du cadre d’Egalité sexuelle et d’habilitation de la femme, le niveau d’habilitation auquel se rapportent les causes du décès (bien-être social, accès aux ressources, conscientisation, participation ou contrôle) ;

· Etablir la relation de cause à effet entre les interventions proposées aux causes du décès et le niveau d’habilitation.

La cassette met en exergue les résultats de plusieurs analyses effectuées en vue d’expliquer le décès de Mme X. Dans la 1ère analyse qui a trait à une approche sociale fondée sur l’état de santé de l’intéressée, il a été noté que Mme X a été hospitalisée, qu’elle a saigné abondamment pendant plus de 4 heures. Elle a fait l’objet de deux hémorragies dans des circonstances semblables. Mme X se trouvait dans un état de santé déplorable durant sa grossesse et était anémiée. Elle n’était pas médicalement encadrée durant la période précédant son accouchement.

La deuxième analyse que propose Family Health International (une ONG qui spécialisée en planification familiale) se rapporte à l’hygiène de la reproduction et à la mortalité en couches. Selon cette dernière, Mme X qui était déjà âgée de 39 ans avait déjà été mère de cinq (5) enfants et devait se limiter à ce chiffre-là. Elle n’avait pas accès aux services de planification familiale et n’avait jamais recouru à une méthode de planification familiale.

La troisième analyse fondée sur les facteurs socio-économiques de la mortalité en couches souligne que Mme X était illettrée et que son époux était un ouvrier agricole. Cette analyse a permit de  conclure que le décès de Mme X a été causé par sa situation socio-économique (ignorance, malnutrition et pauvreté). L’analyse souligne également que Mme X, de par sa position sociale de femme, ne jouissait pas de sa part équitable des fruits du développement de la communauté. La troisième analyse conclut que le relèvement du niveau de vie de la femme à travers l’éducation, l’habilitation/émancipation et la nutrition est indispensable car la situation de l’enfant dépend de celle de la mère.

L’analyse suivante récapitule les réactions des participants à la télé vidéo :

	Causes
	        Hiérarchie
	   Niveau d’habilitation
	 Interventions

	Conditions de vie dangereuses
	Manifestations
	Bien-être
	Services d’urgence ;

Premiers services de référence 

	Grossesse à haut risque
	Causes immédiates
	Accès
	Soins avant la naissance  au niveau communautaire

	Fertilité excessive
	Cause sous jacentes
	Conscientisation
	Information



	Pauvreté
	Cause fondamentale
	Participation et contrôle
	Situation améliorée de la femme et qualité d’éducation


Les participants ont conclu que les causes immédiates du décès de Mme X étaient une grossesse à faut risque dans des conditions de vie dangereuses, et l’absence de services urgents de santé. Ceux-ci ont trait au niveau zéro d’habilitation, c’est à dire celui du bien-être social.

Les causes cachées de ce décès était son extrême fertilité, le fait que les premiers agents de santé qui ont été contactés n’ont pas pu déterminer que sa grossesse était une grossesse à haut risque, et aussi le manque de services de planification familiale et pré – natal au niveau communautaire. Ces causes se rapportent au niveau d’accès d’habilitation.

Les causes fondamentales étaient le manque d’information qui aurait permit à Mme X de connaître des mesures appropriées à adopter sur ses propres besoins reproductifs et sur sa situation socio-économique. L’on déplore le manque d’une stratégie contrant la pauvreté en vue de l’émancipation économique des femmes à travers l’éducation. Les niveaux d’habilitation relatifs sont la conscientisation, la participation et le contrôle.

Les participants ont aussi noté que :

· L’autonomie de la femme était un besoin constant ;

· La question du contrôle de corps des femmes n’a  pas été abordée dans la cassette vidéo, pourtant les femmes n’ont souvent pas de contrôle sur leur propre reproduction;

· Les leaders politiques savent que l’éducation entraîne l’habilitation, mais remettent en cause les décisions prises en matière d’éducation sur cette base ;

· L’éducation ne garantit pas le contrôle et n’est qu’un des nombreux facteurs d’habilitation ;

· Les niveaux de déterminants de la hiérarchie ne sont pas exclusifs et une intervention qui combinait tous les niveaux d’habilitation étaient nécessaire ;

· Toutes les grilles d’analyse de genre devraient être liées a recentrage de la parité entre les sexes dans leur application ;

· Il est convenable de mettre beaucoup de temps à surmonter les structures et systèmes patriarcales.

Module No 4 : Recentrage de la parité entre les sexes

Les objectifs de ce chapitre sont d’apprendre à appliquer les grilles d’analyse variées en matière de recentrage de la parité entre les sexes afin d’assurer le recentrage de préoccupations de la parité entre les sexes dans les programmes et projets, et d’acquérir et de renforcer des stratégies dans ce domaine. 

Définition du recentrage de la parité entre les sexes 

Durant la période 1970-1975, le mouvement FED a défié l’approche globale des gouvernements en matière de la modernisation du développement, ce qui a permit de concevoir l’Année Internationale de la Femme. Des programmes et projets mineurs en faveur des femmes ont fait l’objet de révision, et des départements de femmes ont été créé à l’intérieur de gouvernements et d’organisations, comme par exemple La Commission Nationale de femmes en Développement au Ghana, le Bureau chargé de la Situation de la Femme en Afrique du Sud, et Le Ministère des Affaires Féminines en Ouganda. Ces départements et organisations promeuvent une plus grande intégration et productivité des femmes en économie.

La période de 1975 à 1985 a été déclarée décennie de la femme. Lors de la conférence de 1980 à Copenhague, la question de savoir si l’égalité des femmes en développement et paix a été soulevée. Une évaluation des cinq années précédentes a permit d’établir que l’égalité n’avait pas été réalisée, et que l’habilitation de la femme ne s’était pas améliorée. L’approche FED n’était pas efficace. L’on a dû reconnaître que les femmes avaient encore des problèmes à surmonter en tant que femmes, et que les préoccupations des femmes continuaient d’être écartées de modalités de développement. A cause de ceci il a fallu procéder à une évaluation ainsi qu’à la conception de GED. 

Au cours de la prochaine décade, GED avait pour mandat la réalisation de l’intégration transversale ainsi que du recentrage de la parité entre les sexes. Ce recentrage traite du rapport entre le genre et le développement. Il met l’accent sur la nécessité d’équiper les personnes d’information, de connaissance et d’instruments permettant l’incorporation de préoccupations de genre. La conscientisation sur le genre devrait être utilisée dans les ateliers de formation de formateurs pour la mise en œuvre de l’intégration de genre.

Le PNUD définit le recentrage de genre comme une approche permettant la réalisation de l’égalité de genre et le soutien de l’avancement de la femme. Cette approche a été adoptée dans la Déclaration et la Plate- Forme d’action de Pékin durant la Quatrième Conférence Mondiale sur la Femme en septembre 1995 à Pékin en Chine.

Le recentrage de la question féminine met l’accent sur la nécessité de placer les femmes au cœur du développement. Les femmes, les hommes, les institutions, les organisations et les gouvernements, ont tous une responsabilité vis à vis de l’intégration transversale de la parité entre les sexes. Car les structures, cultures et politiques doivent être favorables au genre. Et il est nécessaire que la parité entre les sexes soit prise en considération à chaque étape des programmes et cycles de projets.

Après que l’on ait dégagé cette définition, les participants ont examiné les modalités du recentrage de genre dans les différentes étapes de la mise en œuvre des projets.

Le Cycle du Projet

Première étape : Identification (Analyse de la Situation)

Le but de la première étape du projet est de relever un aperçu du problème en procédant à une analyse de la situation. Une analyse de la situation tient compte des éléments suivants :

· Le contexte culturel ;

· L’information démographique ;

· Les indicateurs socio-économiques, par exemple, ceux liés à l’éducation, à la santé, etc.

· Les activités économiques ;

· L’infrastructure ;

· Les grilles régulatrices (légales et politiques) du gouvernement ;

· Les ressources et bénéfices, et l’accès et le contrôle y relatifs;

· L’éducation et les compétences de la population visée.

	        Analyse Ordinaire de la Situation


	        Incorporation du Genre dans         l’Analyse de la Situation

	       Identifier les acteurs, les intérêts, les problèmes, les occasions, les obstacles, etc ; Collecte des informations sur la géographie, la démographie, les caractéristiques de la main-d’œuvre, les ressources économiques, les agences de collaboration, les grilles de politiques ;

Etablir les problèmes par ordre prioritaire et sélectionner les interventions / projets nécessaires ;

Etablir les buts et les objectifs.


	 Tenir compte de filles et de garçons, de femmes et d’hommes comme source d’information ;

Désagréger tous les éléments d’information par ordre de genre, âge et tout autre facteur qui entre en ligne compte ;

Déterminer les problèmes prioritaires de toute catégorie de genre et les classer en termes de pratique ou de stratégique ;

Elaborer des activités désagrégées de genre et des profils d’activités ;

Etablir l’existence et la nature des politiques de genre parmi les agences collaboratrices ainsi que dans le gouvernement ;

Veiller à ce que les interventions/projets sélectionnés traitent des intérêts des parties prenantes en termes de sexe, âge, etc ;

Veiller à la spécificité des projet sur l’amélioration projetée du sort de filles en comparaison avec celui des garçons, et de celui des femmes en comparaison au sort des hommes. 


Deuxième étape : Evaluation des besoins

La deuxième étape du cycle du projet a pour but d’identifier et de hiérarchiser les problèmes.

Troisième étape : Interventions Possibles (Projets)

Quatrième étape : Objectifs

La quatrième étape vise à établir un système d’objectifs. Le niveau de différence que le projet doit créer est déterminé pour mettre l’étape de l’intervention du projet en train. Les objectifs doivent être spécifiques, mesurables, réalisables, réalistes et avoir des délais de réalisation (BIEN PENSES). 

Cinquième étape : Conception

La cinquième étape du cycle du projet a pour but d’établir des stratégies – Les meilleures voies et moyens de réaliser les objectifs. Les stratégies dépendront de si votre projet :

· Est basé sur la communauté ou le secteur, ou s’il est intégré ;

· Nécessitera l’utilisation d’une technologie appropriée ou supérieure ;

· Nécessitera une main – d’œuvre intense ou un grand capital ;

· Emploiera du personnel local ou extérieure.

Les stratégies détermineront aussi la mise en place institutionnelle/organisationnelle, administrative, et financière ainsi que ses ressources et ses sources. Un plan de projet sera élaboré sur la base d’une matrice de planification de projet (MPP) telle que la Logical Framework (Logframe). La Logframe lie les objectifs aux réalisations en les arrangeant de cette manière :

· Des buts sur l’effet à long terme que le projet doit faire ;

· Des objectifs immédiats pour le but du projet ;

· Des activités ;

· Des contributions/résultats ;

· Des indicateurs ;

· Des assomptions et des risques.

	         Conception ordinaire de projet
	     Incorporation de la parité entre les sexes dans la conception du projet

	Sélectionner et identifier la stratégie de projet (qu’elle soit communautaire ou non, participative ou non, exigeant une main – d’œuvre abondante ou un grand capital, hiérarchisé du début de la hiérarchie vers le haut, ou du haut vers le bas, centralisée ou décentralisée, etc.) ;

Déterminer la mise en place administrative et structurelle (des ressources financières telles que les budgets, et des ressources humaines telles que la dotation du personnel et les salaires, la structure organisationnelle, des mécanismes de collaboration avec des rôles et des responsabilités, etc) ;

Elaborer un plan de projet (objectifs, activités, apports, résultats projetés, indicateurs et méthodes d’évaluation, etc).


	Il est convenable de consulter des catégories d’âge et de sexe dans le choix et la conception des stratégies de projet ;

Veiller à ce que la stratégie de projet ne puisse pas exclure les parties prenantes sur la base de sexe ou d’âge ; 

Allouer des lignes budgétaires et des ressources pour des préoccupations de genre, telle que la formation sur le genre ;

Déclarer clairement que l’égalité sexuelle est une politique de dotation de personnel ;

Tenir compte d’une programmation favorable à la parité entre les sexes dans les mandats de tout le personnel ;

Veiller à ce que tous les mécanismes de collaboration intègrent l’identité sexuelle dans leur ordre de jour ;

Les objectifs et les résultats devraient indiquer les améliorations par ordre d’âge et de sexe ;

La planification des activités devrait tenir compte des divisions de main – d’œuvre basées sur le genre et des potentielles contributions des différentes catégories de genre et d’âge ;

Des indicateurs devraient être spécifiques et élaborées de manière participative propre à refléter des perspectives de sexe et d’âge. 


Sixième étape : Modalités d’exécution (de la théorie à la pratique)

Durant la sixième étape du cycle du projet, un plan opérationnel est élaboré et exécuté pour mettre en place les activités du projet. Le plan d’opération répond aux besoins de dotation de personnel, établit un budget, prend en considération les parties prenantes, surveille et révise des activités, confirmant leurs progrès contre le plan opérationnel, les ajustant en conséquence et enregistrant leurs ajustements.

	Mise en place, Surveillance et Rapports    ordinaires de projets
	Incorporation de la Parité entre les Sexes dans la Mise en œuvre, la Surveillance, et le Rapport du Projet

	Elaborer des plans d’opérations (cibles et activités annuelles dans un ordre chronologique, avec des délais, des dossiers techniques et des systèmes de livraison) ;

Mettre les activités en œuvre (dotation de personnel, direction, établir des liaisons) ;

Surveiller et rapporter (des méthodes de plans et la fréquence de la surveillance, décider des outils de collecte de données, élaborer des indicateurs de surveillance, surveiller les progrès et les blocages, ajuster en conséquence et procéder à un deuxième plan ; rassembler les rapports et les distribuer).
	Les objectifs devraient indiquer les améliorations projetées par âge et par sexe ;

Les dossiers techniques et les systèmes de livraison ne devraient pas marginaliser sur la base de sexe et d’âge ;

Veiller sur la parité dans les nombres et ls positions du personnel ;

Organiser des séances de formation sur le genre pour les autres parties prenantes ;

Utiliser une politique de genre comme référence pour des décisions au niveau de la direction ;

Choisir des méthodes de collecte de données qui intègrent la désagrégation de l ‘information par sexe ;

Tenir compte de facteurs genre et différentes catégories d’âge comme source d’information ;

Désagréger toutes les données ( qualitatives et quantitatives) ;

Distribuer aux médias le rapport qui parviendra à toutes les catégories de sexe et d’âge. 




Septième étape : Evaluation

Il y a sept qualités d’évaluation pour la septième étape du cycle du projet :

· Des évaluations formatrices sont faites au début de chaque étape ;

· Les évaluations continuelles sont faites tout au long du projet ;

· Des évaluations concluantes sont faites à la fin de chaque projet ;

· Des évaluations extra finales sont faites après l’arrêt du projet pour examiner les résultats à long terme ;

Les évaluations peuvent être entreprises par :

· Des examinateurs internes qui connaissent les menu détails du projet ;

· Des examinateurs externes, pour assurer une opinion objective ;

· Des examinateurs participatifs, qui combinent des évaluations internes et externes pour assurer la connaissance comme l’objectivité dans le processus d’évaluation.

Huitième étape : Analyse critique de la faisabilité  

Des indicateurs peuvent être qualitatifs, quantitatifs suppléants. Des indicateurs qualitatifs sont mesurables ou numériques. Il s’agit de ceux qui permettent de mieux comprendre ou de dégager le sens des indicateurs quantitatifs. Des indicateurs suppléants représentent les éléments de mesure les plus proches du changement culturel ou social et sont donc relatifs aux indicateurs qualitatifs.

Les participants ont noté que :

· Le contexte et le temps qui influencent la collecte de données et les méthodologies participatives de collection de données devraient être pris en considération ;

· Les données qualitatives et quantitatives ont leurs limitations. En utilisant les deux ensemble, l’on obtient des résultats plus efficaces parce qu’elles se renforcent mutuellement ;

· Les chercheurs et les  statisticiens ont des réserves vis à vis des données quantitatives, bien qu’il soit parfois nécessaire de justifier les données qualitatives par les quantitatives. Mais il y a une reconnaissance croissante de l’importance de données qualitatives, or en matière d’intégration de genre il n’y a pas de méthode facile, à titre d’exemple, il est difficile de d’évaluer le degré de conscientisation. Pour assurer le changement, il nous faut aller au delà des conventions.

Il est possible que les indicateurs soient:

· Des indicateurs permettant de mettre l’accent sur les risques ou les avantages de facteurs externes qui pourraient respectivement bloquer ou faciliter le projet ;

· Des indicateurs de modalités permettant de mesurer la mise en train des activités et des ressources afin de saisir le progrès du projet au cours de son exécution ;

· Des indicateurs de production qui permettent de mesurer les résultats immédiats du projet ; et

· Des indicateurs de résultats permettant de mesurer les résultats à long terme du projet.

Les indicateurs devraient être pris en considération durant la planification. Ils permettent donc de mesurer les moyens et les fins du projet. Ces indicateurs montrent les phases du progrès du projet et permettent de procéder aux ajustements. Et ils devraient être élaborés avec des délais de réalisation des objectifs et des activités.

Résumé Méthodologique

Les participants ont dressé comme suit la liste de techniques utilisées dans la journée :

· Distribution de documents ;

· Des cours ;

· L’utilisation d’un projecteur ;

· Discussions et présentations de groupes ;

· Etude de cas : La grille d’analyse de Havard ;

· Cassette vidéo : Le secret et le sacré — MGF

Formes Bureaucratiques de résistance au recentrage de a question féminine et contre stratégies possibles 
L’intégration transversale de la parité entre les sexes est limitée par plusieurs formes de résistance. Dans cette séance, les participants ont d’abord eu à se pencher sur les différentes formes de résistance que les participants ont rencontré. Les facilitatrices ont alors informé les participants que dans le cadre de WEEF, dix formes de résistance bureaucratiques ont été identifiées. Après les avoir expliquées, les participants ont été répartis en groupes dans lesquels il leur a été demandé de les dramatiser. Les jeux de rôle ont été présentés à la plénière qui devait alors identifier la forme de résistance ainsi dramatisée. Un résumé des formes de résistance et contre stratégies adaptées de WEEF se présente comme suit :

Le reniement

La forme de résistance dont il s’agit ici est un reniement total de l’existence des 

écarts de genre ou de la discrimination contre les femmes. L’on prétend que “ici les femmes ont déjà l’égalité d’occasions, les individus acquièrent la promotion et les positions purement sur la base du mérite ; le problème, c’est simplement d’encourager les femmes à se saisir des avantages et occasions qui leur sont offerts”.

Pour surmonter le reniement, il convient de présenter des évidences irréfutables sous forme de statistiques des écarts fondés sur le sexe ou des pratiques discriminatoires contre les femmes. En cas de besoin, mettre sur pied une recherche de bureau ou même une recherche originale empirique pour présentation des faits. L’information concernée doit apparaître dans l’analyse de la situation.

L’inversion

Le reniement se rapproche de la stratégie de l’inversion, qui consiste en ce qu’on fait porter à la victime la responsabilité du problème. En d’autres termes, c’est suivre le prétexte que l’égalité des occasions existe déjà. L’on pourrait ensuite prétendre que les femmes sont à blâmer si elles ne participent pas pleinement, ou ne s’avancent pas pour “tirer profit des occasions qui leur sont déjà offertes”. 

Pour surmonter l’inversion, il convient de présenter des exemples concrets, même s’il s’agit d’inventaires de la discrimination contre les femmes et les filles en ce qui concerne l’accès aux ressources et aux occasions. Mettre l’accent sur des exemples clairs de contraventions des principes d’égalité et d’occasions.

La dilution  

La dilution est une stratégie qui admet l’existence du problème du développement de la femme seulement au niveau de la protection sociale et de l’accès aux ressources. Elle implique diluer le développement de la femme en le rabaissant jusqu’au niveau du bien général, et s’empêchant ainsi de reconnaître que le problème de la femme fait partie intégrale du processus de développement. La dilution englobe le reniement sélectif, c’est à dire admettre l’existence des écarts de genre mais renier celle de la discrimination.

Pour surmonter la dilution, il convient de faire attention à la reconnaissance de la présentation d’une question de genre au seul niveau de bien général ou de l’accès aux ressources. Contrer en révélant la dimension du problème survenant de la discrimination de genre, du manque de participation des femmes, et de celui de leur contrôle sur l’utilisation de ressources et la distribution des profits. 

La sélection 

Un moyen évident de la perpétuation de la dilution se trouve dans la sélection des priorités de programmes. Ceci pourrait signifier mettre sélectivement à l’écart les objectifs de projets qui impliquent explicitement une plus grande participation et un plus grand contrôle des femmes, ou alors qui suggère de plus grandes conscientisation et habilitation des femmes. La sélection pourrait aussi s’expliquer en termes de limitation de programmes au niveau de projets relatifs à la protection sociale. Une nette combinaison de dilution et de sélection implique la reconnaissance et l’acceptation des problèmes liés aux différences fondées sur le sexe dans les grandes lignes de la situation actuelle des femmes, de l’identification de problèmes, et des objectifs de programmes, mais tout en ignorant ces mêmes préoccupations de la parité entre les sexes dans la formulation des objectifs de programmes spécifiques ou dans la conception du système de gestion. En d’autres termes, les problèmes de la parité entre les sexes sont exclus lors de la mise en œuvre des programmes.

Pour surmonter la sélection, ne vous contentez pas de l’identification des problèmes de la parité entre les sexes au niveau de la définition du problème. La nécessité de combler les inégalités fondées sur le sexe doit demeurer le centre d’intérêt dans toutes les étapes du processus du programme, partant de l’identification du problème, et à travers la mise en œuvre du programme, jusqu’au système participatif de la gestion et de l’administration du programme.

La subversion  

La subversion consiste à traiter des préoccupations liées aux différences fondées sur le sexe de manière à ne produire que très peu ou même pas de progrès du tout. Des procédures bureaucratiques standardisées impliquent des tactiques telles que la nomination d’un agent ayant la réputation d’incompétence ou celle de s’intéresser spécialement aux procédures qui nécessitent constamment d’être référées aux décisions de la haute ou petite hiérarchie, prenant plaisir à référer de simples décisions administratives à un comité supérieur de gestion, à initier des pertes de dossiers, etc. La subversion est la réponse standard d’officiers auxquels il est demandé de mettre en œuvre des politiques qu’ils pourraient eux-mêmes trouver inacceptables sur le plan idéologique.

Pour surmonter la subversion, il convient d’être vigilant afin de détecter toute tendance de manque d’intérêt dans le progrès du traitement des questions de genre dans la mise en œuvre des programmes. Dans la mesure du possible, il convient de chercher des départements ou agences alternatifs pour mettre en œuvre les projets et les programmes particuliers. Ceci pourrait conduire à de la collaboration avec des agences non - gouvernementales ou avec d’autres corps.

Classement du dossier

Il s’agit d’une plus honnête, ouverte et décelable manière de retarder le dossier et de le détruire lentement. Comme les autres stratégies, elle ne défie pas les principes et les objectifs de la politique. Au contraire, les buts pourraient en fait être loués comme désirables et appréciables, mais alors surviennent les réserves du bureaucrate sage et expérimenté dont le jugement est que “le temps n’est pas encore indiqué” pour ce genre de programme ou d’initiative.

Pour surmonter le classement du dossier, il convient de présenter le dossier classé à une autre agence chargée de l’exécution de projets, ou même à un autre niveau dans le même système.

Service du bout de lèvres

Le classement du dossier peut lui – même être considéré comme une forme de service de lèvres, qui est caractérisé par un enthousiasme verbal non suivi d’actions. La rhétorique est forte alors que l’action est muette. Les concepts et vocabulaire du développement des femmes sont utilisés comme rhétorique de surface pour décrire les problèmes liés à la disparité entre les sexes dans les projets de développement.

Pour surmonter le service du bout de lèvres, élaborer un système de surveillance et d’évaluation des composantes de l’habilité des femmes dans tous les programmes, et que les agents du programme procèdent régulièrement aux visites sur le terrain afin d’évaluer le progrès et l’efficacité du programme. Il est convenable d’utiliser ces moyens pour veiller à ce que les objectifs du programme sur la participation et l’habilitation des femmes soient effectivement mis en train sur le terrain.

La compartimentalité

Il s’agit de donner la responsabilité du développement des femmes à un agent de développement femme et étranger appartenant au départ à un bureau de Développement des femmes n’appartenant à aucun des ministères d’exécution. Sur le plan stratégique, cela signifie écarter la question du développement des femmes en lui reléguant à la place de “problème différent”.

 La compartimentalité pourrait donc être considérée comme une forme institutionnalisée de la subversion. Avec des services de bout de lèvres bien élaboré, elle est même parfois présentée comme une forte stratégie pour soutenir le développement des femmes.

Pour surmonter la compartimentalité, réclamer que les problèmes de genre soient pris en considération dans la planification et la mise en œuvre de programmes dans leur ensemble. Ainsi dans les réunions où les problèmes de genre ont été relégués au niveau de “problèmes à part”, il convient de poser constamment des questions pour rappeler aux membres la nature cruciale et envahissante de l’inégalité entre les sexes. Bien garder à l’esprit que l’inégalité entre les sexes est une problématique pertinente qui doit être reflétée dans tous les aspects de l’ordre de jour du développement.

Actions entreprises pour la forme

C’est un complément institutionnel de la compartimentalié, qui consiste à placer une femme symbolique dans toutes les discussions, pour traiter “les questions de genre” et reconnaître le point de vue de la femme”. Dans la plupart des cas, on nomme un petit nombre symbolique de femmes, de préférence une. Chaque comité accordera alors un respect symbolique aux idées symboliques de la femme symbolique, pour cinq minutes symboliques. La femme symbolique pourrait très bien donner des avis valables sur les manières d’ajuster, d’une part le langage des documents pour qu’ils prennent en considération les sensibilités des femmes, et d’autre part la terminologie, pour qu’elle se conforme au jargon et à la plus récente rhétorique relatifs au développement des femmes. Le procédé de la femme symbole est par conséquent une méthode institutionnalisée du service du bout des lèvres, que l’on rencontre fréquemment à tous les niveaux de direction.

Pour surmonter le procédé de “la femme symbolique”, chaque fois que vous vous trouvez dans une réunion dans laquelle une femme semble avoir été invitée comme “femme symbolique”, mettez-vous avec elle pour identifier les problèmes de genre et lutter pour les résoudre, car si elle acquiert des personnes dans son camp, c’est possible de faire plus de progrès. De cette manière, la stratégie de départ de “femme symbole” est contournée, et peut totalement se retourner contre ses initiateurs. Si vous avez vous-même été nommée comme “femme symbolique”, vous êtes mieux placer pour lancer cette contre stratégie. Une autre stratégie consiste à bâtir la capacité de la femme symbolique pour qu’elle soit capable de traiter des problèmes de genre.

Enquêtes

Celle-ci est vraiment une stratégie de dernier ressort, qui est appliquée quand la bureaucratie

Est obligée d’engager une action. La situation récurrente c’est quand un cas indéniable de discrimination fondée sur le sexe ou d’inégalité sexuelle se produit au su de tout le monde, et que la teneur des politiques exige une action réparatrice. L’issue de sortie revient parfois à déclarer “nous n’avons pas d’informations suffisantes sur ce problème” (une déclaration qui est vraie pour presque tous les problèmes). Toutes les actions sont alors suspendues en attendant les résultats d’un projet de recherche visant à enquêter les dimensions de la situation du problème, ses causes sous-jacentes, et les méthodes d’intervention qui permettent de surmonter le problème. En d’autres termes, la stratégie d’enquête est une forme de celle de classement plus sophistiquée, et plus coûteuse.

Puisque ce n’est pas facile de rejeter le prétexte selon que “nous avons besoin d’en savoir plus sur cette affaire”, ne le reniez pas. Supportez le besoin de davantage d’information. Mais remettez en cause le fait de vouloir en faire une condition préalable à l’action, vous appuyant sur tous les aspects du problème et des causes qui sont déjà connues. Militer en faveur d’un projet pilote en vue de mener l’enquête et d’engager l’action. Citer des exemples d’autres interventions de programmes nécessitant davantage de recherches, mais pour lesquels des actions ont déjà été lancés.

Module No 5 : Connaissances pratiques de formation pratiques 

Les objectifs de ce chapitre sont de se familiariser avec les techniques et les outils de formation et d’apprendre comment planifier, mener, faciliter, suivre et évaluer la formation.

Communication

Les participants ont noté que la communication :

· Se rapporte au partage des idées ;

· Se produit à travers des canaux entre ou parmi des individus et groupes différents ;

· Implique des messagers et des récepteurs ;

· Est reçu quand il y a des réactions et des réponses ;

· Est efficace quand le message est compris par toutes les parties concernées ;

Les participants ont par ailleurs noté que nous communiquons parce que le besoin de nous exprimer et d’être compris ainsi que la curiosité, sont des droits humains . Nous communiquons afin de :

· Partager les idées ;

· Apprendre et renforcer notre pouvoir ;

· Informer, instruire et apprendre ;

· Réaliser des objectifs ou satisfaire des besoins.

La communication se produit à travers tous nos sens et pourrait être :

· Orale ou verbale, à travers le discours, qui la forme la plus commune de la communication ;

· Visuelle, par la vue, lorsque les signes matériels ou physiques sont utilisés pour communiquer, par exemple, à travers la rédaction ou la lecture d’une lettre ;

· Tactile, à travers le toucher ;

· Olfactif à travers l’odorat ;

· Gustatif, à travers le goût ;

· Intuitif, à travers notre sixième sens ou subconscient.

La communication peut aussi être :

· Inter – personnelle, parmi un petit groupe ;

· De groupe ;

· Massive, parmi beaucoup de personnes ou le public au sens large (ce qui a donné naissance au terme “communication de masses”.

Formation des adultes 

Des caractéristiques clé des adultes, dont il est convenable d’être conscients au cours de la formation, comprennent les réalités suivantes générales suivantes :

· Les adultes ont développé des systèmes de valeur personnelles fortes (croyances et principes) ;

· Ont acquis de l’expérience ;

· Ont un bagage de connaissances (cependant ceci peut varier et être spécifique à des groupes d’adultes différents) ;

· Sont sensibles (sur le fait de paraître ignorants).

Par conséquent, il convient de créer des conditions favorables à un apprentissage réussi des adultes, en faisant attention de : 

· Manifester le respect ;

· Etablir un confort social et physique ;

· Fonder la formation sur le contexte culturel donné ;

· Identifier des objectifs clairs ;

· Etre pratique ;

· Rendre l’apprentissage applicable au niveau personnel ;

· Etablir un environnement informel ;

· Apprendre à utiliser la connaissance, l’expérience et la formation des participants de façon interactive;

· Impliquer les participants, par exemple, dans la prise de décision ou en puisant dans leurs expériences personnelles, à travers le partage de l’information et des ressources.

Par conséquent, des méthodes pratiques appropriées à l’apprentissage des adultes englobent:

· Des cours ;

· Des séances de réflexions profondes ;

· Des discussions ;

· Des jeux de rôles et des simulations ;

· Des études de cas ;

· Des observations ;

· Du travail de terrain , et 

· L’expérimentation.

Principes de base de la formation

· La formation porte sur la communication;

· Il convient de connaître son audience, par exemple, procédez à la distribution d’un pré - questionnaire pour déterminer la portée de votre voix ;

· Il convient de bien se préparer ;

· Faire preuve de respect ;

· Soyez conscient de facteurs qui influencent le processus d’apprentissage, par exemple le matériel informatique, la préparation et la disponibilité du matériel didactique, l’atmosphère et la situation de l’apprentissage, la compétence des formatrices, etc.

· Il convient d’être tolérant, mais ferme ;

· Il convient d’être flexible ;

· Il convient d’être sensible aux besoins des participants ;

· Il convient de consulter les participants sur le progrès de la formation, par exemple en ce qui concerne le programme ou l’emploi du temps, faisant de la place aux variables.

Qualités essentielles d’une bonne communicatrice (formatrice)   

Les qualités d’une bonne formatrice sont les suivantes :

· Une bonne connaissance du sujet soumis à l’étude ;

· La capacité de répondre aux questions et interventions ;

· Elle est organisée ;

· La capacité d’utiliser efficacement le matériel et les outils didactiques

· Elle est positive ;

· Elle est motivée ;

· Elle sait motiver les autres ;

· La capacité d’établir un rapport avec l’audience ;

· Elle sait écouter ;

· Elle est favorable à l’audience ;

· Elle sait se faire entendre ;

· Elle sait articuler ;

· Elle est claire ;

· Elle est logique ;

· Elle est confiante ;

· Elle est bien dirigée ;

· Elle est contrôlée ;

· Elle est harmonisée ;

· La capacité d’établir des contacts d’yeux et de bien utiliser le langage corporel ;

· Elle ne fait pas de manières ;

· Elle est convenablement habillée.

Analyse du problème

Il a été demandé aux participants de lire individuellement les études de cas suivantes: “L’Homme au bras tordu (The Man with the twisted Arm)” et “l’Intrus”.

Etude de cas : L’Homme au bras tordu

Deux membres de la faculté de l’atelier, Dr Bill Alden et Dr Jean Johnson, étaient assis au troisième banc du petit amphithéâtre, attendant l’arrivée du Directeur de l’Agence de Développement. C’était le tout premier atelier portant sur le Développement de la Femme qui était organisé par l’Agence, et ceux qui ont été impliqués dans sa planification avaient tous ressenti que le Directeur devait officiellement en ouvrir les travaux. Malheureusement, un imprévu de dernière minute s’était produit dans l’emploi du temps du Directeur, et cela l’avait empêché d’être présent au dîner d’ouverture. Au lieu qu’il participe donc ce premier soir, les planificateurs de l’atelier ont décidé qu’il fasse ses remarques le matin du lendemain, date du début effectif de l’atelier.

Pendant que les membres de la faculté étaient assis attendant l’arrivée du Directeur, ils ont suivi les propos de deux participants qui étaient assis directement derrière eux.

“Je ne me rappelle pas avoir jamais eu mon bras tordu jusqu’à ce point. J’ai essayé, trois fois au moins, de ne pas être inscrit dans cet atelier, et chaque fois je recevais un autre message dans ma boîte à lettre m’annonçant que je devais y participer. Cet atelier est tout simplement une perte de temps considérable. La programmation que nous avons déjà lancée dans les projets spéciaux destinés aux femmes est plus que suffisante.”

Le Directeur est finalement arrivé pour s'adresser aux participants. Il a expliqué les raisons pour lesquelles il estimait que l’atelier était très important pour l’agence, et il demandait aux participants de lui faire des recommandations sur l’orientation des activités futures résultant de leurs délibérations au cours de l’atelier. Pendant que le groupe commençait à s’installer dans la salle pour commencer leurs discussions, l’on pouvait encore entendre les deux participants mécontents se plaindre. Le Dr Jonhson se rappela du profil des participants et le rappela au Dr Alden, à savoir que le premier plaignant était une personne importante dans la division de la police et la seconde était Administrateur Adjoint dans la Division de l’éducation.

Lors de la reconduite de la plénière, les deux participants non satisfaits étaient assis l’un à côté de l’autre au premier banc de l’amphithéâtre. L’un des membres de la faculté avait décidé de se mettre au dernier banc de la salle de classe pour suivre la première discussion. Le Dr Alden lança la discussion en faisant appel à quelqu’un qui était assis au dernier banc. La classe s’est alors progressivement orientée vers une discussion active sur ce cas. Les deux du premier banc n’ont pas participé à la discussion, mais le Dr Alden a pu observer qu’ils se chuchotaient des commentaires.

Le titre a trait au genre de participant qu’il est possible aux formateurs d’identifier. Ce genre de participant démontre qu’il/elle :

· Qu’il/elle n’avait de choix que de participer ;

· Qu’il/elle a été obligée de participer ;

·  Accuse un manque de compréhension des objectifs de la formation ;

· A de la réticence à participer.

Les causes du mécontentement de ce genre de participant pourraient inclure le fait qu’il/elle : 

· Ne se trouve là qu’impersonnellement et pour faire acte de présence ;

· Est déterminé à maintenir des préjugés sur de cette formation ;

· Ne valorise pas la formation ;

· Est passif ou en état de reniement et résistant à la formation ;

· A déjà été sensibilisé sur la disparité entre les sexes, mais ne s’intéresse pas à ces problèmes ;

L’impact de ce genre de participant sur la formation peut inclure :

· La distraction des moniteurs ;

· Affecter la confiance des moniteurs ;

· Affecter les présentations des participants au cours de la formation ;

· La création d’un mauvais climat de travail ;

· La création de divisions internes et de tensions ;

· La polarisation des participants ;

· La création de résistance parmi les autres participants ;

· Des interruptions ;

· La trivialité de l’atelier ;

· Peut constituer une menace pour les objectifs de l’atelier.

Cependant, les facilitateurs peuvent s’occuper d’un tel participant en :

· Rappelant aux participants les règles de fonctionnement, y compris le respect ;

· Amener tous les participants à participer à la recherche d’une solution au problème;

· Amener le participant concerné à participer à la recherche d’une solution au problème ; 

· Confronter cette personne avec le problème ;

· Séparer cette personne du reste des participants ;

· Si cela s’avère nécessaire, la remplacer avec une autre personne.

Des leçons que les moniteurs doivent apprendre de l’expérience avec un tel participant incluent la nécessité de :

· L’information et la connaissance sur l’arrière-plan de tous les participants ;

· Une évaluation des besoins avant l’atelier de formation ;

· Des ateliers de formation appropriés aux niveaux variés des participants ;

· Séance de conscientisation préalable parmi ceux impliqués dans la formation de formateurs ;

· Une meilleure communication.

Etude de cas : L’intrus

Le deuxième cas soumis à la discussion durant l’atelier des Femmes en Développement a connu un début bien animé . C’était un cas intéressant sur les marchés informels de la main-d’œuvre, et représentait des occasions d’emploi pour les femmes du Blangadesh. Le cas retenait l’attention de presque tout le monde. La méthode du cas paraissait être familière aux participants et le Dr Redding était satisfaite de la discussion animée qui s’en est suivie.

Les participants de l’atelier étaient arrivés la nuit précédente. Ils formaient un ensemble composé de plusieurs secteurs et expertises dans leurs agences variées de développement ; le groupe de participants comprenait aussi des agents du cadre de la main – d’œuvre au Blangadesh. Très peu d’individus se connaissaient les uns les autres mais étant un petit groupe de 15 personnes seulement, une certaine intimité s’était déjà faite entre eux lors du cocktail et du dîner de la soirée précédente.

Le Dr Reding avait dirigé les débats jusqu’à à peu près à la moitié de la logique de l’étude de cas. Elle se tenait près du tableau, la craie en main quand tout à coup l’expert en matière de main – d’œuvre a sauté de là où il était assis, s’est avancé près du tableau, lui a arraché la craie en lui demandant poliment “Vous permettez ?”. Il s’est alors engagé dans un discours d’à peu près cinq minutes sur les marchés du travail au Blangadesh, soulignant ses commentaires au tableau. A la fin, il a remis la craie au Dr en la remerciant poliment.

En reprenant la craie, le Dr Redding a rapidement évalué le discours. Les commentaires en étaient hors sujet par rapport à la discussion qui a été menée jusque-là , elle a donc dû s’efforcer de trouver une manière de la continuer.

Le titre désigne un certain genre de participant que les formateurs devraient essayer d’identifier. Ce type de participant se considère comme “expert”, et tentera de dominer dans la formation.

Les causes d’intrusion englobent les faits que les participants pourraient : 

· Ne pas savoir que des règles de déroulement ont été établies ;

· Etre des connaisseurs, trouver que la formation est très informelle, et souhaiter y mettre un peu plus de sérieux ;

· Abuser de leur familiarité avec les participants ou les facilitateurs ;

· Désirer une progression plus rapide ;

· Etre chauvins et refuser de considérer que les discussions portent sur la question féminine ;

· Troubler les progrès de l’atelier de formation ;

· Aller de l’informel au formel.

Toutefois, les moniteurs peuvent s’occuper d’un tel participant en :

· Traitant le problème sur le champ ;

· Essayant d’intervenir ;

· Clarifiant le programme et son contenu ;

· Rappelant à l’intrus les règles de fonctionnement établies ;

· Permettant aux autres participants de réagir par rapport à l’intervention du participant intrus ;

· Etant diplomatique ;

· Veillant à ce que les réactions des autres participants n’empirent pas la situation ;

Il est possible que le formateur tire, de l’expérience vécue avec un tel participant, des leçons suivantes :

· Avoir des informations sur l’arrière-plan des participants avant l’atelier de formation afin d’identifier leurs différents niveaux d’expertise ;

· Reconnaître l’expertise des participants et les incorporer de façon appropriée dans le programme de l’atelier de formation ;

· Etablir des règles de fonctionnement ;

· Eviter d’être émotif.

Résumé méthodologique

Les participants ont observé que les techniques d’enseignement suivantes ont été utilisées dans la journée :

· Résumé et session de questions - réponses après les exposés ;

· Le travail de groupe

· Des études de cas ;

· Le jeu de rôles : L’opposition bureaucratique au recentrage de la parité entre les sexes ;

· Des études de cas ;

· Film vidéo : Réunion dans la salle du Conseil.

Module No 6 :  Pratiques de la Facilitation

Les objectifs ciblés dans le cadre du présent chapitre consistent à :

· Illustrer la maîtrise de sujets étudiés ;

· Acquérir de la confiance personnelle en matière de compétences de formation ;

· Concevoir, planifier et exécuter une session de 30 minutes de formation sur un sujet donné.

· Expliquer le cycle de la formation et l’illustrer par des exemples.

Méthodes de formation

Des méthodes ou techniques de formation comprennent :

Des cours

Le cours est la transmission de matériels de connaissances  aux participants. La bonne préparation d'un cours  repose sur les préalables ci-après :

· Mener la recherche

· La préparation (du contenu et des aides visuelles) ;

· La transmission des connaissances;

· La production des réponses ;

· Une conclusion.

Les avantages du cours magistral:

· Est convenable en tant que sujet académique ;

· Permet la communication de nouvelles idées ;

· Est utile pour un grand groupe ;

· Est utile en cas de contraintes de temps ;

· On peut le rendre animé ;

· Nécessite une monitrice bien formée.

Les inconvénients du cours magistral:

· Est axé sur la monitrice et exige de la part de celle  -ci beaucoup de travail ;

· N’est pas participatif ;

· Peut être ennuyeux.

· Le débat

Un débat est une discussion systématique sur un sujet donné entre deux ou plusieurs personnes ou entre des groupes de personnes. Il est indispensable d'observer la procédure  suivante dans la direction d'un  débat :

· Convenir du thème à débattrene;

· Déterminer deux groupes avec leurs points de vue respectifs ;

· Déterminer  les règles de fonctionnement, y compris le temps requis pour se préparer et prendre la parole, la personne désignée comme médiatrice/juge, etc.

· Laisser aux  deux groupes la possibilité de  développer leurs arguments respectifs. 

· Le débat commence ;

· Le médiateur/juge donne un résumé général de toutes les données et déclare le vainqueur ;

Les avantages du débat  :

· La facilité de plaisanter ;

· La possibilité d'aborder les problèmes de grande envergure et sujets à controverse de manière à satisfaire tout le monde ;

· L'acquisition des connaissances à travers les échanges;

· La liberté de parole;

· La spontanéité des propos ;

· Les possibilités de réflexions approfondies et des discussions de groupe.

 Les inconvénients du débat  :

· L'impact de la motion discutée sur le résultats du débat ;

· Le risque d'inconsistance dans  les contributions;

· Le changement d'orientation d'un thème de discussion ;

· Les possibilités d'extension de la durée des débats ;

· La restriction de la contribution du groupe à une seule présentation  ;

· La possibilter de  toucher personnelement chaque participant.

Le travail de groupes

Le travail de groupe consiste à diviser les  participants en de plus petits groupes où la discussion d’un sujet et le partage des idées sous  la supervision du modérateur sont relativement faciles.La direction d'un groupe de travail nécessite l'application de la démarche ci-après :

· Présenter les sujets à discuter ;

· Fixer des limites de temps ;

· Former de plus petits groupes, puis les séparer ;

· Les plus petits groupes choisissent un dirigeant et un porte-parole, et commencent leur discussion ;

· Le moniteur surveille les progrès des plus petits groupes ;

· Les petits groupes retournent en plénière ;

· Les représentants des petits groupes présentent les rapports des groupes en plénière ;

· La plénière examine leur travail.

Les avantages du travail degroupe :

· L'examen approfondi des sujets ;

· L'éclatement des travaux petits groupes (constitués de huit personnes au maximum), et l'amélioration de la capacité de concentration, convenable également  pour les  personnes timides).

· La facilité d'échanges d'opinions;

· Les échanges de connaissances et d’information ;

· La libre    expression et la créativité ;

· La rentabilité et l'efficacité, des petits groupes différents s’occupant des sujets différents ;

· La richesse des contributions ;

· L'enthousiasme des participants;

· La sérénité des discussions ;

· La possibilité de contrôler les conflits et les tensions entre personnes;

     La formation des équipes.

Les inconvénients du travail de groupe  :

· Le risque de déviation du sujet ;

· La perte du temps dans le partage des expériences ;

· Le respect strict de l'emploi  du temps ;

· La confiscation éventuelle de l'utilisation de la parole ;

· La surcharge de travail pour certaines  personnes et l'irresponsabilité manifeste pour  d’autres  ;

Etude de cas

Une étude de cas est une information ou un texte utilisé pour vérifier que les participants ont bien compris un exposé ou un matériel qui leur a été présenté. Son contenu est en rapport avec l’objet de l’exposé et du matériel qui ont déjà été présentés. Pour utiliser une étude de cas, la monitrice doit :

· Avoir une bonne connaissance du matériel;

· Expliquer aux participants la pertinence du matériel;

· Présenter une tâche basée sur le matériel aux participants;

· Donner des instructions claires sur la réalisation de la tâche;

· Donner aux participants du temps pour poser des questions;

· Donner aux participants suffisamment de temps pour achever de faire le travail;

· Observer les participants pendant qu’ils se penchent sur la tâche;

· Diriger une discussion et une session de réaction après la tâche.

Les avantages de l’étude de cas sont les suivants :

· Il permet au moniteur de créer le matériel;

· Est pratique et permet la mise en pratique des théories;

· Teste la compréhension des participants du contenu et du matériel de formation;

· Oriente une meilleure compréhension du sujet et du matériel du cours;

· Est utile dans l’exploration de sujets portant à controverse;

· Fournit l’occasion d’étudier et d’utiliser des exemples se rapprochant des expériences et de l’arrière-plan des participants.

Les inconvénients de l’étude de cas sont les suivants :

· Ils sont difficiles à compiler pour un moniteur qui manque d’expérience;

· C’est difficile de déterminer de bonnes études de cas;

· Peut créer une situation d’insuffisance ou d’excès d’information;

· Peut être source d’adversité si les participants s’identifient de façon défavorable avec l’étude de cas (faire en sorte que l’étude de cas soit neutre ou hypothétique);

· Ne s’applique pas de la même manière à tous les participants, par exemple, s’il viennent d’arrières – plans différents en termes d’éducation;

· Prend beaucoup de temps.

Le Jeu de rôle

Dans un jeu de rôle, les participants assument des situations relatives au contenu et au matériel du cours et les dramatisent. Pour procéder à un jeu de rôle :

· Le moniteur introduit le jeu de rôle;

· Les limites de temps sont fixées (tenir compte de périodes de répétitions);

· Les participants discutent des situations relatives au jeu de rôle;

· Les participants composent des scénarios;

· Les participants s’assurent que les grandes lignes des récits sont bien élaborées ( le moniteur doit mettre l’accent sur la nécessité d’un début, d’un milieu et d’une fin) ;

· Les rôles sont distribués;

· Procéder à la répétition du jeu de rôle;

· Procéder à la mise en scène du jeu de rôle;

· Soumettre le jeu de rôle à la discussion;

Les avantages du jeu de rôle sont les suivants :

· Il est participatif;

· Il permet d’explorer des problèmes compliqués et subtils;

· Il est informatif;

· Il est mémorable;

· Il tient lieu de divertissement;

Les inconvénients du jeu de rôle sont les suivants :

· Il a tendance à s’écarter des problèmes en cause;

·  Pourrait ne pas profiter aux participants timides (un travail préalable pour bâtir l’équipe est nécessaire ici).

·  Peut entraîner la stigmatisation, puisque les rôles restent;

· Prend beaucoup de temps;

· Est perçu comme plaisanterie plutôt que de l’être comme éducation;

Les audio-visuels (film vidéo)

· Le film vidéo est une méthode visuelle permettant de mettre un accent supplémentaire à ce qui a déjà été appris;

· Il convient de choisir un film vidéo qui corresponde au sujet ou au matériel du cours;

· Assurer vous de la qualité du film vidéo;

· Prévoir les contraintes de temps;

· Présenter le film vidéo et en expliquer la pertinence par rapport à la teneur ou au matériel du cours;

· Procéder à la projection du film vidéo;

· Permettre aux participants de réagir et de faire des commentaires;

· Discuter et évaluer le film vidéo.

Les avantages du film vidéo sont les suivants :

· Il permet d’établir un rapport entre la théorie et la réalité;

· Permet d’illustrer le contenu et le matériel du cours;

· Il peut être utilisé comme conclusion d’un chapitre ou d’une séance de formation;

· Il constitue un soulagement par rapport aux cours magistraux;

· Il est mémorable;

· Il est divertissant.

Les inconvénients du film vidéo sont les suivants :

· Sa  production est financièrement très coûteuse;

· Son efficacité  peut être controversée;

· Il peut être  perçu  comme un simple divertissement ( veiller à assigner des tâches lors de la projection de films vidéo);

· Il est possible qu’il soit dépassé.

Les stimulants d’énergie

Des stimulants sont de courts exercices physiques ou mentaux permettant d’augmenter la concentration, en intégrant des pauses durant le cours. Les stimulants utilisés au cours de cet atelier de formation comprennent :

· Le chat et la souris;

· La noix de coco;

· L’œuf;

· Des aviateurs fréquents;

· Je possède une lettre;

· Relier les points;

· Matatu Matatu Matatu;

· Le miroir;

· Des interviews et des images mutuelles;

· Noms et adjectifs;

· Genou de robinet / danse à faire perdre la tête;

· Que faites-vous?

Les formatrices ont divisé les participants en trois groupes, donné un sujet à chaque groupe et ordonné des tâches suivantes :

· S’entendre sur un groupe cible;

· Concevoir une session de formation de trente minutes sur un sujet donné;

· Présenter la session de formation, partager la facilitation, désigner quand - même un chef de groupe, et ne pas utiliser plus de trois méthodes participatives de formation à la fois.

Les formatrices ont noté que les sessions de formation couvriraient : 

· Une réalisation d’ensemble;

· Une maîtrise du sujet;

· L’utilisation appropriée des méthodes de formation;

· La participation (le niveau de participation des autres participants);

· La gestion du temps;

· Des suggestions d’amélioration.

La construction sociale de la disparité entre les sexes (Ouganda)

Les retombées du travail de ce groupe comportaient les remarques suivantes:

· Rapprocher les concepts du sujet au reste de l’atelier de formation;

· Faire des recherches sur le sujet et être analytique;

· Explorer les implications de la théorie;

· Eviter l’utilisation de trop d’éléments académiques dans l’introduction;

· Etre confiant de bien maîtriser le sujet avant de le présenter et faire preuve de cette confiance en le présentant.

· Se rappeler que c’est un sujet difficile à enseigner parce qu’il défie les attitudes et les croyances ;

· Faire un résumé à la fin de chaque session ;

· Poser une seule question à la fois ;

· Veiller à ce que la discussion tourne autour du thème principal ;

· Les cartes de VIPP ont été bien utilisées ;

· Il est convenable de procéder aux jeux de rôle parce qu’ils aident à décontracter les gens ;

· Le jeu de rôle ne doit cependant pas être général, mais porter sur le sujet principal ;

· Le film vidéo et la discussion ont été bien utilisés ;

· Toujours visualiser les films vidéo que vous utilisez, afin d’en connaître le contenu, vous pourriez aussi identifier d’autres sujets pour lesquels ils peuvent être utiles ;

· Travail d’équipe appréciable ;

· Participation de participants appréciable ;

· Bonne gestion du temps.

Méthode de travail sur l’analyse de la disparité entre les sexes (Afrique du Sud)

Les rétroactions au travail de ce groupe comprenaient les remarques suivantes:

· Bonne maîtrise du sujet , bonnes introduction et présentation ;

· Utiliser une terminologie claire ;

· Chercher à savoir comment les méthodes d’analyse de la disparité entre les sexes s’appliquent aux individus ;

· Etre conscients du groupe cible ;

· Rappelez-vous de donner aux participants l’occasion de poser des questions ;

Intégration Transversale de la disparité entre les sexes

Les rétroactions au travail de ce groupe comprenaient les remarques suivantes:

· Bonne maîtrise du sujet, bien que certaines définitions aient été absentes ;

· Il convient de commencer avec les principes de base ;

· Etablir des liens logiques entre les idées à l’intérieur du sujet ;

· Procéder à une récapitulation de la terminologie pour assurer une bonne compréhension de termes et d’expressions ;

· Eviter de donner une quantité excessive d’informations;

· Défier le statut quo ;

· Ne pas vous empresser d’exposer le cours ;

· Expliquer clairement les méthodes d’enseignement ;

· Lire  les cartes VIPP avant de les présenter.

Certaines des leçons apprises de l’expérience de la facilitation étaient les suivantes :

· Le gros de l’effort est mis dans la planification de l’atelier ;

· Ne rien négliger dans la planification de l’atelier (vérification de films vidéo, etc.);

· La planification faite en groupe est différente de celle que l’on fait seule ;

· Etre préparé aux changements éventuels du programme de l’atelier et avoir en conséquence un plan alternatif.

· Etre créatif et flexible avec les contenus et chapitres de la formation ;

· Connaître les participants ;

· Etablir des règles de déroulement au début de l’atelier de formation ;

· Il est convenable de procéder à des séances d’entraînement afin de bien présenter la théorie ;

· Le sujet doit être clairement présenté ;

· Il est convenable de présenter le même sujet de plusieurs manières différentes afin de toucher les audiences visées (être versatile);

· Dans les études de cas, jeux de rôles, films vidéo, etc. il convient de veiller à ce que le thème soit exploré ;

· En assurant la facilitation, ne pas répondre à toutes les questions (les retourner aux participants) ;

· Eviter d’être paniquée.

Résumé méthodologique

Les participants ont dressé la liste suivante des techniques de formation utilisées dans ce module :

· Des cours ;

· Des discussions et des questions ;

· Des cartes VIPP ;

· Le travail de groupe ;

· Des films vidéo.

Le cycle de formation

L’évaluation de besoins

La première phase d’un cycle de formation est une évaluation de besoins permettant d’assurer la pertinence de la formation aux participants. Une évaluation de besoins permet de :

· Etablir des objectifs de formation ;

· Déterminer la teneur et l’enregistrement de l’atelier de formation ;

· Identifier les méthodes de formation qui doivent être utilisées ;

· Identifier les ressources nécessaires.

L’évaluation des besoins peut être réalisée à travers :

· Des analyses de performances ;

· Des questionnaires ;

· Des interviews ;

· Des séances de profonde réflexion ;

· Des discussions de groupes bien définis ;

· L’observation

Objectifs

La deuxième phase du cycle de formation est d’établir les objectifs de l’atelier. Il faudrait faire attention au vocabulaire utilisé dans les objectifs, veillant à ce qu’il tienne compte de la participation des participants et qu’il reflète aussi les besoins institutionnels/organisationnels. Un tel vocabulaire devrait inclure des mots comme “ nom, liste, distinguer et démontrer”, (au lieu de “apprendre, connaître, apprécier et comprendre”, ceux – ci étant abstraits et non mesurables). Les objectifs doivent être spécifiques (bien définis), mesurables, réalisables, réalistes, pertinents, et avoir des délais limités de temps (en somme ils doivent être bien pensés).

Interactions

Durant la troisième phase du cycle de formation, il est nécessaire de considérer des interactions des quatre facteurs suivants :

· Les monitrices ;

· Les participants ;

· L’espace ;

· Le matériel.

Compte rendu

Le compte rendu de la formation consiste à documenter et à apprendre ce qui s’est passé durant l’atelier de formation par cœur afin de s’en servir comme référence dans de prochains ateliers. Le compte rendu est aussi réalisé pour des fins de comptabilité. La responsabilité du compte rendu revient généralement aux monitrices/formatrices. Deux genres de compte rendus pourraient être préparés :

· Un rapport de quatre pages au maximum ; c’est un court rapport résumant les objectifs, la teneur, les résultats réalisés et les recommandations ;

· Un rapport du déroulement de l’atelier de formation (comprenant  le déroulement, la teneur et les annexes).

Activités complémentaires ou de suivi

La phase de suivi de l’atelier de formation est un défi qui dépend de la nature de la session de formation. Si celle-ci porte sur l’intégration transversale de la parité entre les sexes autour d’une politique, programme ou projet particuliers, les résultats prévus pour ce programme, politique ou projet devraient être discutés au début de l’atelier. En général, il convient de déterminer les activités complémentaires lors d’une session sur les plans d’action qui devrait être comprise dans le programme de l’atelier. Tous les plans d’action devraient incorporer des délais de temps.

Résumé méthodologique

Les participants ont dressé comme suit la liste de techniques de formation :

· Discussions animées par la monitrice ;

· Des cartes VIPP ;

· Des réflexions profondes ;

· Des discussions de groupe.

Plans d’action individuels, institutionnels et nationaux

Etude de cas : L’équipe de formation sur la parité entre les sexes du Kenya (GTT)

Au début des années 1990, FEMNET a invité vingt (20) hommes et femmes à participer à un atelier de formation sur l’intégration transversale de la disparité entre les sexes au Kenya. Cet atelier a eu pour résultats la mobilisation des individus et des organisations sur l’intégration transversale de la disparité entre les sexes. UNICEF en a assuré le financement. Et la sensibilisation créée à l’époque a suscité l’intérêt d’autre agences des Nations Unies, du gouvernement Kenyan, d’un large nombre d’individus et d’organisations. Après deux ans de travail ensemble, l’institut de développement CIDA a formellement organisé une formation pour l’équipe de formation sur la parité entre les sexes .

L’objectif de cette équipe de formation était d’augmenter le nombre de ceux qui seraient capables de diriger des formations sur le genre au Kenya et de veiller à ce que, par le moyen de la conscientisation et la formation de formateurs sur la parité entre les sexes, des personnes d’arrière-plans et de disciplines différents ( y inclus les académiciens, les chercheurs, les employés de développement, les dirigeants religieux, et des départements variés du gouvernement et des ministères), fassent partie de ce groupe.

L’équipe de formation a sensibilisé les secteurs général et spécifiques sur la parité entre les sexes et sur la nécessité de la formation de formateurs en matière d’intégration transversale de la parité entre les sexes. L’équipe a appris de l’expérience qu’elle a faite. Elle a appris qu’il était nécessaire aux formateurs d’organiser et de coordonner le travail sur ordinateur, le programme, d’être toujours présent et de faire des rapports. Au début, l’équipe n’avait que du matériel de base, mais avec le temps chaque membre a progressivement établi sa propre bibliothèque de documents et de ressources sur la formation. L’équipe a formé beaucoup de personnes et créé le besoin d’intégration transversale de la parité entre les sexes au Kenya. Les raisons qui expliquent son succès étaient les suivantes :

· Son engagement, couplé au fait que l’équipe ne formait pas seulement les gens pour des fins lucratives ;

· Le soutien institutionnel de FEMNET (et de UNICEF) qui constituaient la base de la GTT.

· Le soutien du gouvernement kenyan ;

· L’institution de règles pour guider la GTT et ses membres ;

· Le travail d’équipe, car l’équipe travaillait ensemble, et non pas individuellement ;

· La prise en compte de la créativité, des réponses et des exigences déjà mises en place ;

· La capacité de l’équipe d’apprendre rapidement, d’adapter le programme de formation aux besoins exprimés, par exemple à travers la mise en place de programmes de formation pour des secteurs spécifiques ;

· La capacité de la GTT de connaître ses collaborateurs et d’ajuster en conséquence le matériel et les ressources de formation (études de cas, films vidéo produits, etc.)

Cependant, l’équipe a eu quelques problèmes, à savoir: 

· Le retrait de certains membres à cause d'autres engagements, ou des conflits de personnalités ou même des faiblesses sur le plan organisationnel ( comme l’on dit “plusieurs sont appelés, mais peu sont élus”);

· Les membres de la GTT ne suivaient pas toujours le règlement de la GTT, ce qui représentait une menace pour l'adhésion.

Les participants ont débattu l'étude de cas et ont fait les remarques suivantes:

· Les individus et les institutions deviennent de plus en plus ouverts vis à vis de la conscientisation sur la disparité entre les sexes et sur l'intégration transversale de la parité entre les sexes;

· Dans le but d'obtenir des copies de méthodes d'analyse de l'intégration transversale de la parité entre les sexes ainsi que des manuels de formation, les moniteurs et les formateurs devraient former des bibliothèques personnelles d'information, de matériel et de ressources de formation à partir des sessions de formation auxquelles ils ont participé, des institutions, des bibliothèques, de Internet, des livres, des programmes de télévision, et ainsi de suite. Généralement, il est possible d'acheter ou de copier (moyennant frais) des films vidéo d'éducation dans les maisons de production. Cependant, les moniteurs/formateurs devraient travailler avec le matériel et les ressources de formation dont ils disposent, et continuer d'en acquérir d'autres qui soient appropriées. Mais les éléments principaux des méthodes d'analyse de la parité entre les sexes sont généralement les mêmes; leur application est l’unique élément qui peut varier d’après les groupes cibles, les cultures, les organisations et les pays différents;

· Il est possible que la formation soit en rapport avec des organisations/institutions spécifiques en identifiant des besoins spécifiques et en adaptant le matériel ou les ressources de formation en conséquence. La formation devrait se faire par les membres de l'équipe de formation avec de la connaissance institutionnelle, organisationnelle et sectorielle pertinente afin de faciliter l'application de l'intégration transversale de la parité entre les sexes aux besoins spécifiques qui ont été identifiés;

· Tout changement de politique éventuel devrait être analysé, afin de mesurer les résultats essentiels de l'intégration transversale de la parité entre les sexes. Il convient de retourner au lieu du déroulement du programme ou projet afin d'en évaluer directement les résultats;

· Il est convenable de faire connaître les services de formation par les moyens tels que : le travail des formateurs, l’information circulant de bouche à oreille, la coopération, les annonces publicitaires et la couverture par les médias. Il est convenable aux moniteurs/formateurs de créer leurs propres occasions. 

FEMNET

Les objectifs de FEMNET par rapport à cet atelier sont les suivants:

· Aider ceux qui ont été formés à s'organiser en équipes nationales de formation sur le genre afin de réagir, dans leurs pays respectifs, aux politiques, programmes et projets et de permettre aussi une insertion proactive dans ces politiques, programmes et projets.

· Rétablir des contacts de formation au niveau national dans les pays impliqués dans le programme de formation afin de bâtir leurs propres bases de donnée de formateurs en matière d'intégration transversale de la parité entre les sexes.

· Suivre et soutenir les effets de l'intégration transversale de la disparité entre les sexes au niveau national dans ces pays.

· Pouvoir fournir des références de formateurs en matière d'intégration transversale de la disparité entre les sexes dans ces pays.

FEMNET procédera aux activités complémentaires suivantes sur cet atelier:

· Faire le rapport de cet atelier de formation;

· Utiliser ce rapport pour réviser ses manuels de formation en anglais et en français;

· Soutenir dans la mesure du possible la réalisation de plans d'action nationaux qui ont été élaborés.

Prière de consulter l'Annexe no 4.

Evaluation Finale

L’on a procédé à l’évaluation finale à la fin de la dernière journée. Les participants ont pris note de ce qui suit:

· La teneur du cours, la méthodologie et le matériel de formation ainsi que les moniteurs étaient tous adaptés aux objectifs du cours ;

· La facilitation a été excellente tout au long du cours ;

· La participation a été excellente, tous les participants ayant bien participé dans les discussions et les exercices. La méthodologie utilisée par les moniteurs a encouragé l’ active participation de tous, ce qui facilitait la compréhension ;

· La session pratique au cours de laquelle les participants ont joué le rôle de moniteurs a été utile ;

· Les participants ont reconnu avoir beaucoup appris de la formation.

Les acquis spécifiques des participants comprenaient :

· Le partage des expériences ;

· Une compréhension exhaustive de la parité entre les sexes ;

· Une meilleure compréhension de l’analyse de la parité entre les sexes ;

· L’initiation des participants aux méthodes d’analyse de la parité entre les sexes ;

· L’acquisition de la connaissance, surtout en ce qui concerne les méthodes FED et GED, les grilles d’analyse et les méthodes pratiques de formation ;

· La certitude d’appliquer la théorie à la pratique ;

· La certitude de la formation en méthodes d’analyse des questions ayant trait à la parité ;

· Sensibilisation sur l’utilisation des cartes VIPP ;

· Connaissance et acquisition de capacités en   planification d’un séminaire de formation ;

Les participants ont accepté d’utiliser, de la manière suivante, les connaissances acquises durant ces journées de formation :

· Application de ces connaissances au sein des organisations respectives des participants ;

· Elaboration de nouveaux matériaux et méthodes de formation ;

· Leur application durant les prochains  ateliers de formation ;

· Procéder, dans l’avenir, à la mobilisation populaire  sur la parité entre les sexes ;

· Procéder à des systèmes de formations par voie de messagerie électronique.

· Mise en place des programmes de formation et de conseil ainsi que des équipes soutenues par ceux qui ont participé à l’atelier ;

· Application dans les plans d’action individuels, institutionnels et nationaux.

Des commentaires et suggestions additionnels ont aussi été faits, tels que :

· Organiser le cours de formation pour une période de deux semaines, parce qu’il y avait beaucoup de choses à apprendre en une période de temps relativement courte ;

· Consacrer plus de temps au partage d’expériences personnelles et culturelles, surtout que quatre pays étaient représentés.

· Entreprendre des études complètes en application des méthodes d’analyse de la disparité entre les sexes ;

· Prévoir beaucoup plus de temps pour les séances  de  formation ;

· Dans l’avenir, entreprendre du travail de concertation entre les équipes nationales et FEMNET.

Le Mot de la fin et la cérémonie de clôture
La cérémonie de clôture a eu lieu après l’évaluation. Irène Muloni, Vice-Présidente (Est) de FEMNET, a clôturé ces journées de formation par une allocution. Les modérateurs/encadreurs et les participants ont été félicités pour avoir achevé l’atelier et pour leurs efforts, travail dur, patience et participation, parce qu’ils ont sans aucun doute beaucoup fait. Il fallait espérer qu’ils allaient mettre ce qu’ils ont étudié à profit. En ces temps où le monde connaît de rapides mutations,  les formateurs ont la responsabilité d'informer leurs stagiaires des incidences individuelles de ces changements . 

L'oratrice a par ailleurs   adressé ses remerciements  au PNUD pour sa contribution financière à l'organisation de l'atelier, ainsi qu'à FEMNET et aux  formateurs pour le partage de leurs expériences et connaissances, et aux participants pour toute leur contribution au succès de l’atelier. Elle a également exprimé toute sa reconnaissance aux autorités et organisateurs ougandais pour leur hospitalité et leur engagement à abriter ces journées de formation.

Elle a recommandé aux  participants d'utiliser les connaissances et les compétences acquises pour transformer la société en organisant, dans l’avenir, des ateliers de formation dans leurs pays respectifs. Ceci ne sera pas une tâche facile, parce que la détermination, l’initiative, la patience et une forte volonté sont nécessaires pour changer les attitudes des gens.

Muloni a ensuite clôturé l’atelier en distribuant des certificats de participation et en souhaitant aux participants toute la réussite possible dans  leurs initiatives respectives.






Annexes
Annexe no 1 : Programme de l’atelier
Samedi 9 décembre 2000

Arrivée et enregistrement

Dimanche 10 décembre 2000

10.00 – 12.00



Bienvenue et cérémonie d’ouverture

 




Présentations






Questions Administratives






Règles d’usage de cartes VIPP






Objectifs et prévisions de l’atelier






Présentation du  programme de l’atelier






Règles de fonctionnement et contrat d’apprentissage






Evaluation de l’arrière-plan des participants

Réflexion sur la méthodologie et le processus de formation.

12.00 – 01.00
Module no 1 : Les concepts relatifs à disparité entre les sexes









Le concept de disparité entre les sexes et Développement






Genre contre sexe






Egalité contre équité






Relations de genre






Habilitation






Développement

01.00 – 02.00



DEJEUNER

02.00 – 03.30



FED et GED






Besoins Pratiques contre intérêts stratégiques

03.30 – 04.00 



PAUSE

04.00 – 05.00
Méthodes d’approche sur les problématiques de  Femmes, Genre et Développement

Soirée
Film vidéo : La famine, produit de l’homme






Lectures

Lundi 11 décembre 2000
08.00 - 08.30 



Réflexion

08.30 – 10.30
Module No 2 : La construction sociale de la parité entre les sexes


Introduction à la construction sociale de la parité entre les sexes

10.30 – 11.00
PAUSE

11.00 – 12.00
Module No 3 : Analyse de la parité entre les sexes 


Introduction aux méthodes d’analyse de la parité entre les sexes

12.00 – 01.00
Grille d’Analyse de Havard sur la parité entre les sexes

01.00 – 02.00 
PAUSE

02.00 – 03.30
Etude de cas

03.30 – 04.00
PAUSE

04.00 – 05.30
Structure de l’habilitation de la femme et l’égalité entre les sexes


Film vidéo : Les raisons du décès de Mme X

Soirée 
Travail de groupes


Lectures


Film vidéo : Neria

Mardi 12 décembre 2000

08.00 - 08.15
Réflexion

08.15 – 12.30
Module No 4 : Recentrage de la parité entre les sexes
 
Introduction au recentrage de la parité entre les sexes


Cycle du programme


Cycle du projet


Elaborer des indicateurs de la parité entre les sexes

12.30 – 01.30
DEJEUNER

01.30 – 03.30
Travail de groupes


Identifier des préoccupations de genre dans des programmes et projets

03.30 – 04.00
PAUSE

04.00 – 05.00
Résistances bureaucratiques au recentrage de la parité entre les sexes

Soirée
Vidéo : L’épidémie silencieuse


Vidéo : L’enfant de tout le monde


Lectures

Mercredi 13 décembre 2000

08.00 – 08.15
Réflexions

08.30 – 10.30  
Module No 5 : Compétences pratiques de formation 


Communication


Principes dans l’apprentissage des adultes

10.30 – 11.00
PAUSE

11.00 – 12.30
Analyse du problème

12.30 – 01.30
DEJEUNER

01.30 – 03.30
Méthodes d’apprentissage

03.30 – 04.00
PAUSE

04.00 – 05.00



PAUSE

Soirée




Film Vidéo : Les séries de SARA

Jeudi 14 décembre 2000

08.00 – 08.15



Réflexion

08.15 – 10.30



Planifier et diriger un événement de formation

10.30 – 11.00



PAUSE

11.00 – 12.30



PAUSE

12.30 – 01.30



DEJEUNER

01.30 – 03.30



Module No 6 : Exercices portant sur la Facilitation 

03.30 – 04.00



PAUSE

04.00 – 05.00



PAUSE

Soirée




Travail de Groupes






Film vidéo

Vendredi 15 décembre 2000

08.00 – 08.15



Réflexion

08.15 – 09.15



Réflexion

09.15 – 10.30



Plans d’action individuels, institutionnels et nationaux






Etude de cas






FEMNET

10.30 – 11.00



PAUSE

11.00 – 12.30



Travail en Groupes

12.30 – 01.30 



DEJEUNER

01.30 – 03.30 



Séance Plénière

03.30 – 04.00



PAUSE

05.00 – 05.30



Evaluation

Soirée




Réception






Discours et cérémonie de clôture






Distribution de certificats aux participants

Samedi 16 décembre 2000

Départs

Annexe No 2 : Evaluations de besoins : Résultats 

Annexe No Trois : Plans d’action individuels, institutionnels et nationaux

                     Le cas du Ghana

                     Le cas de l’Afrique du Sud  

                     Le cas de l’Ouganda

Annexe No 4 : Liste de participants

Ghana

1.
Theresa Owusu Ako, Women's Desk, Ghana Broadcasting Corporation (GBC), PO Box 1633, Accra, Ghana, Tel: (233) 21.223012 Ext. 2057, Fax (233) 21.221165, Email: teakous@yahoo.com 

2.
Nana Oye, International Federation of Women Lawyers (FIDA), CT 3865, Cantonments, Tel: (233) 21.223875/237171, Fax: (233) 21.228887/248104, Email: nalithur@hotmail.com or lithur@ghana.com 

Afrique du Sud

3.
Lekubu Kamogelo, the Gender Commission, Pretoria, Tel: (27) 11.403.4270, Fax: (27) 11 403.4275, Email: kamogelo@nipilar.org or nipilar@nipilar.org 

4.
Lebogang Marishane, Womensnet, Email: lebog@webmail.co.za 

5.
Phumla Mandisa Mazamisa, Women's Development Foundation, Pretoria, Tel: (27) 11.339.1895, Fax: (27) 11.339.6533, Email: phumla@wdf.org.za 

Ouganda

6.
Evelyne Abwoli, Eastern African Support Services Institute (EASSI), PO Box 24533, Kampala, Tel: 41.543995, Fax: 41.540256, Email: enyakoojo@hotmail.com 

7.
Albha Bowe, United Nations Development Programme (UNDP), PO Box 7184, Kampala, Tel: 41.233441 Ext 228, Fax: 41.344801, Email: albha.bowe@undp.org 

8.
Patricia Litho, Uganda Media Women's Association (UMWA), PO Box 7182, Kampala, Tel: 077.421762, Email: plitho@yahoo.com 

9.
Mubarak Mabuya, Ministry of Gender, Labour and Social Development, PO Box 7136, Kampala, Tel: 41.347854/5, 41.251401, 075.695447, Fax: 41.256374, Email: mglsd@swiftuganda.com or dmbaraq@hotmail.com 

10.
Harriet Nabukeera Musoke, ISIS-WICCE, PO Box 4934, Kampala, Tel: 41.543953, Fax: 41.543953, Email; isis@starcom.co.ug 

Secrétariat

11.
Brenda Azenga, Tel: (254) 2.780413, Email: Bazenga.ICDL2@iat.co.ke 

12. 
Martha Byanyima, PO Box 29351, Kampala, Tel: 077.410314, Fax: 41.255385, Email: byany@hotmail.com 

13.
Rose Chege, Tel: (254) 2.574644/(265) 915087, Email: r.chege@wananchi.com or herbs@eomw.net 

14.
Linda Goretti Logolobi, Department of Mass Communications, Makerere University, Kampala, Tel: 41.543919/41.290423/077.503878, Email: nassanga@africaonline.co.ug or masscom@africaonline.co.ug 

15.
Miruka Okumba, Tel: (254) 2.350710/ 072.705224, Fax: (254) 2.601005, Email: elizabetha@trans-abercrombiekent.co.ke 

16.
Clare Tyler, Email: tylercl@yahoo.com 

17. L. Muthoni Wanyeki, African Women's Development and Communication Network (FEMNET), PO Box 54562, Nairobi, Tel: (254) 2.741301/20,    

Annexe No 5 :
Certificats de Participation

